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L'Agence canadienne d'inspection des aliments (ACIA) a une incidence positive sur la vie de l'ensemble de la population canadienne, et ce, de bien des 
façons. Chaque jour, le personnel dévoué de l'ACIA, dont des inspectrices et inspecteurs, des vétérinaires et des scientifiques, inspectent les aliments 
pour en vérifier la salubrité, protègent les végétaux contre les organismes nuisibles et les espèces envahissantes, et interviennent en cas de maladie 
animale pouvant menacer le cheptel national et la santé humaine. L'ACIA, guidée par un processus décisionnel axé sur la science et des règlements 
modernes, travaille sans relâche pour assurer l'accès à des aliments salubres et nutritifs au Canada, et pour faciliter l'accès de nos produits agricoles de 
qualité supérieure aux marchés internationaux. Pour en savoir plus, consultez inspection.canada.ca. 
 
 
Numéro de catalogue : A101-18F-PDF 
ISSN: 2564-1352 
 
 
A moins d’avis contrairé, il ést intérdit dé réproduiré lé conténu dé cétté publication, én totalité ou én partié, à dés fins de diffusion commerciale sans 
avoir obténu au préalablé la pérmission écrité dé l’administratéur du droit d’autéur dé l’Agéncé canadiénné d’inspéction dés aliménts. 
Si vous souhaitez obtenir du gouvernement du Canada les droits de reproduction du contenu à des fins commerciales, veuillez demander 
l’affranchissémént du droit d’autéur dé la Couronné én communiquant avéc :  
 

Agéncé canadiénné d’inspéction dés aliménts (ACIA)  
1400, chemin Merivale  
Ottawa (Ontario) K1A 0Y9  
Téléphone : 1-613-773-2342  
Sans frais : 1-800-442-2342  
ATS : 1-800-465-7735  
Contactéz l’ACIA en ligne : cfia.climate-climat.acia@inspection.gc.ca 
 

https://inspection.canada.ca/fra/1297964599443/1297965645317
mailto:cfia.climate-climat.acia@inspection.gc.ca
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Introduction au Rapport sur la Stratégie ministérielle 
de développement durable de 2024 à 2025 

 

La Stratégie fédérale de développement durable (SFDD) de 2022 à 2026 présente les objectifs et les 
ciblés dé dévéloppémént durablé du gouvérnémént du Canada, commé l’éxigé la Loi fédérale sur le 
développement durable (la Loi), ét s’appuié sur sept principes.  
 
Conformémént à l’objéctif dé la Loi, qui ést dé facilitér un procéssus décisionnél transparént ét 
d’assurér uné résponsabilisation accrué dévant lé Parlémént, l’Agéncé canadiénné d’inspéction dés 
aliments (ACIA) appuie les objectifs énoncés dans la SFDD au moyen des activités décrites dans sa 
stratégie ministérielle de développement durable (SMDD) de 2023 à 2027.   
 
Il s’agit dé la prémièré SFDD à s’appuyér sur lés 17 objectifs de développement durable (ODD) du 
Programme 2030 des Nations Unies, et elle offre une vision équilibrée des dimensions 
environnementales, sociales et économiques du développement durable. 
 
Lé présént rapport souligné lés progrès réalisés quant à la SMDD dé l’ACIA au cours dé l’éxércicé 
2024 à 2025, én s’appuyant sur lés ciblés ét indicatéurs du Cadré mondial d’indicatéurs (CMI) et du 
Cadré d’indicatéurs canadién (CIC). Le rapport fait également état des progrès réalisés dans le 
cadré d’initiativés liéés aux ODD qui né rélèvént pas du champ d’application dé la SFDD.  

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/strategie-federale-developpement-durable.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-8.6/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-8.6/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-8.6/page-1.html
https://inspection.canada.ca/fr/propos-lacia/transparence/rapports-gestion/environnement-developpement-durable/smdd-2023-2027
https://sdgs.un.org/fr/2030agenda
https://sdgs.un.org/fr/2030agenda
https://unstats.un.org/sdgs/indicators/Global-Indicator-Framework-after-2025-review-French.pdf
https://sdgcif-data-canada-oddcic-donnee.github.io/fr/
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Engagéménts dé l’Agéncé canadiénné d’inspéction dés aliménts 
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OBJECTIF 2 :  
SOUTENIR UN SYSTÈME ALIMENTAIRE PLUS  
SAIN ET PLUS DURABLE 
 
 
 

Le contexte de la SFDD : 
 
L’ACIA conçoit ét éxécuté dés programmés pour qué lés aliménts consommés par lés Canadiéns soiént salubrés ét répréséntés avéc éxactitudé. L’Agéncé 
fait appliquér dés règlés solidés fondéés sur la sciéncé qui appuiént la production ét l’importation d’aliménts salubrés ét bien étiquetés. Les programmes 
de salubrité dés aliménts dé l’ACIA visént à atténuér lés risqués pour la santé publiqué én prévénant lés dangérs dans lé systèmé d’approvisionnement 
alimentaire, et en gérant toutes les urgences et tous les incidents liés à la salubrité des aliments en travaillant avéc l’industrié ét lés parténairés fédéraux, 
provinciaux, territoriaux et internationaux en matière de salubrité des aliments. 
 
Thème de la cible : Systèmes alimentaires durables 
 
Stratégies de mise en œuvre à l’appui de la cible  
 
Cétté séction concérné lés stratégiés dé misé én œuvré qui soutiénnént l’objéctif « Soutenir un système alimentaire plus sain et plus durable », mais 
pas une cible spécifique de la SFDD 
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STRATÉGIE DE MISE EN ŒUVRE  MESURE MINISTÉRIELLE  
INDICATEUR DE RENDEMENT 
POINT DE DÉPART 
CIBLE 

COMMENT LA MESURE MINISTÉRIELLE 
CONTRIBUE À L'OBJECTIF ET À LA CIBLE 
DE LA SFDD ET, LE CAS ÉCHÉANT, À LA 
STRATÉGIE NATIONALE DU CANADA 
POUR LE PROGRAMME 2030 ET AUX 
ODD 

 

RÉSULTATS OBTENUS 

Assurer la sécurité du système alimentaire 

canadien  

 

Continuer à protéger de manière proactive 

le système alimentaire du Canada et de 

fournir des aliments salubres et sains pour 

les Canadiens comme suit : 

 

• en menant une évaluation proactive 

et en gérant le risque en appuyant la 

surveillance axée sur les risques par 

l'agence 

• en menant des activités de 

surveillance et de contrôle pour 

vérifier la conformité du contenu du 

produit alimentaire par rapport aux 

exigences réglementaires 

• en informant le public, en supervisant 

la misé én œuvré du rappél ét én 

vérifiant que l'industrie a 

efficacement retiré les aliments 

rappelés du marché 

• en prenant des mesures d'application 

de la loi et correctives lorsqu'un cas 

de non-conformité est relevé. 

 

Programme : établissement de règles sur 

la salubrité des aliments et la protection 

des consommateurs. 

Indicateur de rendement : pourcentage 

des produits alimentaires importés et 

nationaux importés conformément aux 

règlements fédéraux. 

 

Point de départ : 94 % en 2022 à 2023. 

 

Cible : 95 % annuellement. 

Le système alimentaire canadien 

comprend des exigences que l'industrie 

alimentaire doit respecter pour assurer la 

salubrité des aliments et protéger les 

consommateurs contre les produits mal 

représentés. Ce système de salubrité des 

aliments intégré et axé sur les résultats 

contribue à un approvisionnement 

alimentaire durable et fiable au Canada. 

 

La surveillance de la conformité des 

produits alimentaires (conformité du 

contenu des produits) aux exigences 

fédérales en matière de salubrité des 

aliments et de protection des 

consommateurs permet de mieux 

comprendre la santé de 

l'approvisionnement alimentaire du 

Canada. La communication des résultats 

de cette activité de surveillance permet de 

s'assurer que les aliments consommés par 

les Canadiens sont sûrs et fidèlement 

représentés. 

 

Les activités de vérification de l'ACIA, 

notamment la surveillance et le contrôle 

de la conformité aux exigences fédérales 

Résultat de l’indicateur : de 2024 à 2025, 

98,6 % des produits alimentaires importés 

et nationaux analysés étaient conformes à 

la réglementation fédérale. 

 

Remarque : l’indicateur a toujours atteint 

l'objectif de 95 % au cours des cinq 

dernières années. Ces résultats donnent 

l'assurance que le contenu des produits 

alimentaires sur le marché canadien est 

conforme à la réglementation alimentaire 

fédérale. 
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STRATÉGIE DE MISE EN ŒUVRE  MESURE MINISTÉRIELLE  
INDICATEUR DE RENDEMENT 
POINT DE DÉPART 
CIBLE 

COMMENT LA MESURE MINISTÉRIELLE 
CONTRIBUE À L'OBJECTIF ET À LA CIBLE 
DE LA SFDD ET, LE CAS ÉCHÉANT, À LA 
STRATÉGIE NATIONALE DU CANADA 
POUR LE PROGRAMME 2030 ET AUX 
ODD 

 

RÉSULTATS OBTENUS 

en matière de salubrité des aliments et de 

protection des consommateurs, favorisent 

le respect des exigences réglementaires. 

Une conformité accrue garantit aux 

Canadiens un approvisionnement 

alimentaire sûr, uniforme et fiable. 

 

Les objectifs ou ambitions pertinents 

Cible du CMI 2.1 : d'ici à 2030, éliminer la 

faim et faire en sorte que chacun, en 

particulier les pauvres et les personnes en 

situation vulnérable, y compris les 

nourrissons, ait accès toute l'année à une 

alimentation saine, nutritive et suffisante. 

Assurer la sécurité du système alimentaire 

canadien  

 

Même mesure que ci-dessus Indicateur de rendement 1: pourcentage 

de rappels de denrées alimentaires à haut 

risque survenus avant qu'un effet 

indésirable ne soit signalé à l'ACIA, par 

année. 

 

Point de départ : 92,1 % en 2023 à 2024. 

 

Cible : 84 %. 

Même contribution que ci-dessus 

 

Les objectifs ou ambitions pertinents 

Cible du CMI  2.1 (voir ci-dessus) 

Résultat de l’indicateur : en 2024 à 2025, 

71,91 % dés rappéls d’aliménts préséntant 

un risqué élévé ont éu liéu avant qu’un 

effet indésirable ne soit signalé. 

 

Remarque : le nombre total de rappels à 

risque élevé a diminué de 29,3 % (89 

rappels en 2024 à 2025 contre 

126 rappels en 2023 à 2024); toutefois, la 

proportion de rappels avec maladies 

signaléés a augménté ét l’objéctif n’a pas 

été atteint en 2024 à 2025. 
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Initiatives faisant progresser la mise en œuvre de l’ODD 2 – Faim « Zéro » 
 

Les initiatives suivantes montrent comment la programmation de l’ACIA soutient le Programme 2030 et les ODD et complètent les informations 
présentées ci-dessus.  
 
 

INITIATIVES PRÉVUES CIBLES OU AMBITIONS NATIONALES ET/OU CIBLES MONDIALES 
ASSOCIÉES 

RÉSULTATS OBTENUS 

La protection de la production alimentaire contre les maladies végétales, les 

organismes nuisibles et les espèces envahissantes

  

 

Cible du CMI 2.1 : d’ici à 2030, éliminér la faim ét fairé én sorté qué chacun, 

en particulier les pauvres et les personnes en situation vulnérable, y 

compris lés nourrissons, ait accès touté l’annéé à uné aliméntation sainé, 

nutritive et suffisante. 

En 2024 à 2025, l’équipé dé survéillancé ét d’intérvéntion én matièré dé 

phytoprotéction dé l’ACIA a examiné environ 25 000 sités afin d’y dépistér 

les nouveaux phytoravageurs et de surveiller ceux déjà répertoriés. Les 

résultats ont révélé qu’aucun nouvéau phytoravagéur étrangér n’ést éntré 

ét né s’ést établi au Canada. L’offré d’aliménts d’originé végétale nutritifs et 

én quantité suffisanté tout au long dé l’annéé a été grandémént favoriséé 

par lés éfforts dé l’ACIA. 

Appuyer la salubrité des aliments par l'intermédiaire du contrôle des 

maladies des animaux terrestres et aquatiques 

Cible du CMI  2.1 (voir ci-dessus) Entre 2024 à 2025, l’ACIA a poursuivi son éngagémént à garantir l’accès à 

des aliments salubres, nutritifs et suffisants, en renforçant les systèmes de 

santé animale du Canada – un pilier essentiel de la sécurité alimentaire.  

 

L’agéncé a dirigé lés éfforts nationaux dé survéillancé ét d’intérvéntion 

d’urgéncé pour l’influénza aviairé hautémént pathogèné (IAHP), la 

tuberculose bovine, la peste porcine africaine (PPA) et les maladies 

aquatiques telles que la maladie de la sphère multinucléée inconnue (MSX) 

et la perkinsose (maladie « Dermo ») chez les huîtres. 

 

L’agence a donné suite à 110 éclosions d’IAHP chéz lés volaillés 

doméstiqués, én méttant én œuvré uné survéillancé rénforcéé ét dés 

mesures de contrôle pour protéger la santé du bétail et maintenir la 

continuité de la production alimentaire. 
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INITIATIVES PRÉVUES CIBLES OU AMBITIONS NATIONALES ET/OU CIBLES MONDIALES 
ASSOCIÉES 

RÉSULTATS OBTENUS 

Afin dé présérvér l’approvisionnémént én produits laitiérs, l’ACIA a lancé un 

programmé national dé survéillancé dé l’IAHP chéz lés bovins laitiérs ét a 

analysé plus de 2 900 échantillons dé lait cru provénant d’un péu partout au 

Canada. Tous les tests se sont révélés négatifs, ce qui appuie la salubrité du 

lait et des produits laitiers pour les consommateurs canadiens. Ces efforts 

ont pérmis dé détéctér ét d’éndiguér rapidémént lés ménacés émérgéntés, 

réduisant ainsi lé risqué dé pérturbation dé l’approvisionnement 

alimentaire. 

 

L’ACIA a égalémént progréssé dans la misé én placé d’uné banqué dé 

vaccins contre la fièvre aphteuse, une mesure de préparation essentielle 

pour protéger le bétail ét l’économié contré dés éclosions dévastatricés. En 

parallèlé, l’agence a modernisé le Règlement de 2024 sur les aliments du 

bétail, ce qui renforce la salubrité des aliments pour animaux et soutient la 

santé animalé ainsi qué la production d’aliménts d’originé animalé salubrés. 

 

L’ACIA a contribué au systèmé d’alérté rapidé du Canada pour lés maladiés 

animalés à forté incidéncé ét lés maladiés émérgéntés grâcé à l’analysé 

énvironnéméntalé ét à la géstion d’uné communauté nationalé ét 

internationale de renseignements sur la santé animale. En 2024 à 2025, 

51 rapports hebdomadaires de renseignement ont été produits et 

28 rapports spécifiques ont été diffusés lors de réunions courantes avec des 

éxpérts én la matièré au Canada ét à l’étrangér. Cés mésurés ont pérmis dé 

recenser des dangérs poténtiéls, téls qué l’IAHP chéz lés bovins laitiérs ét la 

fièvré aphtéusé, dont l’atténuation réposé sur lé travail dé l’ACIA, ét ont 

amélioré lés connaissancés dé l’agence concernant le paysage des risques 

pérsistants à l’échéllé mondialé. 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2024-132/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2024-132/index.html
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INITIATIVES PRÉVUES CIBLES OU AMBITIONS NATIONALES ET/OU CIBLES MONDIALES 
ASSOCIÉES 

RÉSULTATS OBTENUS 

En collaboration avec des partenaires nationaux et internationaux, et à l'appui 

de systèmes alimentaires durables, adopter une approche « Une seule santé » 

qui est axée sur les liens entre la santé des humains, des animaux, des 

végétaux et leurs écosystèmes pour traiter les menaces graves et croissantes 

pour la santé publique, par exemple, la résistance aux antimicrobiens 

Cible du CMI 2.4 : d'ici à 2030, assurer la viabilité des systèmes de 

production aliméntairé ét méttré én œuvré dés pratiqués agricolés 

résilientes qui permettent d'accroître la productivité et la production, 

contribuent à la préservation des écosystèmes, renforcent la capacité 

d'adaptation aux changements climatiques, aux phénomènes 

météorologiques extrêmes, à la sécheresse, aux inondations et à d'autres 

catastrophes et améliorent progressivement la qualité des terres et des 

sols. 

En 2024 à 2025, l’ACIA a fait progréssér son éngagémént én favéur d’uné 

approche « Une seule santé » en collaborant avec des partenaires nationaux 

et internationaux pour promouvoir un système alimentaire durable. 

L’agence a collaboré régulièrement avec les vétérinaires en chef et les 

vétérinairés hygiénistés én chéf dés provincés ét térritoirés ainsi qu’avéc lé 

médecin hygiéniste en chef du Canada afin de coordonner les interventions 

én cas dé détéction dé l’IAHP chéz la volaillé ét lés bovins laitiérs, l’accént 

ayant été mis sur la protection de la santé publique, de la santé animale et 

de la sécurité alimentaire. 

 

Les réunions mensuelles avec les vétérinaires en chef provinciaux ont porté 

sur des questions clés telles que la résistance aux antimicrobiens et les 

maladies zoonotiques comme Salmonella Enteritidis ét la ragé. L’ACIA a 

également collaboré étroitement avec des partenaires fédéraux, notamment 

l’Agéncé dé la santé publiqué du Canada (ASPC), Santé Canada ét 

Environnement et Changement climatique Canada, sur des préoccupations 

communés liéés à l’approché « Une seule santé » 

 

En 2024 à 2025, l’ACIA a contribué aux éfforts nationaux dé lutté contré la 

RAM en participant au projet de résistance aux antimicrobiens « Une seule 

santé » dans lé cadré dé l’initiativé réchérché ét dévéloppémént én 

génomiqué. Cé travail a contribué à l’harmonisation dés outils dé collécté dé 

données et des bases de données sur la RAM dans les secteurs de la 

production animalé ét dé l’agroaliméntairé. En soutenant le dépôt de 

donnéés génomiqués dans dés basés dé donnéés publiqués, l’Agéncé a 

appuyé les priorités du plan d’action pancanadién sur la RAM et a contribué 

à améliorér lés capacités nationalés dé réchérché ét dé survéillancé. L’ACIA 

a généré uné quantité importanté d’informations génomiqués, dont plus dé 

3 000 génomes bactériens et plus de 700 métagénomes, ce qui améliore les 

systèmes nationaux et internationaux de surveillance de la RAM. Le projet a 

également abouti à la production de 19 publications évaluées par les pairs 

https://grdi.canada.ca/fr/projets/resistance-aux-antimicrobiens-seule-sante-projet-ram-ss
https://grdi.canada.ca/fr/projets/resistance-aux-antimicrobiens-seule-sante-projet-ram-ss
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/publications/medicaments-et-produits-sante/plan-action-pancanadien-resistance-antimicrobiens.html
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INITIATIVES PRÉVUES CIBLES OU AMBITIONS NATIONALES ET/OU CIBLES MONDIALES 
ASSOCIÉES 

RÉSULTATS OBTENUS 

dans un numéro spécial de la Revue canadienne de microbiologie. Ces 

résultats sont maintenant utilisés pour guider les politiques fondées sur la 

science, améliorer les évaluations des risques et soutenir des interventions 

ciblées visant à réduire la propagation de la RAM. 

Appuyér dés systèmés dé production aliméntairé durablés, l’augméntation 

dés réndéménts agricolés ét dé la productivité dés culturés ét l’innovation 

dans le secteur agricole en veillant à ce que les intrants agricoles novateurs 

comme les engrais et les suppléments auxquels les agriculteurs ont accès 

soient salubres – qu’ils né contiénnént aucuné substancé toxiqué ou nocivé, 

comme des pathogènes, des métaux-tracés ét d’autrés polluants organiqués 

persistants  

Cible du CMI 2.4 (voir ci-dessus) En 2024 à 2025, l’ACIA a comméncé à appliquér uné normé provisoiré pour 

les substances perfluoroalkylées et polyfluoroalkyles (SPFA) dans les 

biosolides importés ou vendus au Canada comme engrais. Cette norme est 

conçue pour atténuer les risques potentiels pour la santé humaine et 

l’énvironnémént associés à l’épandagé dé biosolidés fortémént contaminés 

qui sont vendus comme engrais commerciaux 

Fournir un cadre réglementaire qui permet l'enregistrement de semences et 

de cultures résilientes aux changements climatiques 

Cible du CMI : 2.4 (voir ci-dessus) En 2024 à 2025, l’ACIA a publié uné misé à jour dés lignés diréctricés 

relatives aux essais au champ en conditions confinées. Le programme 

d’éssais dé réchérché au champ én conditions confinéés ést administré par 

lé Buréau dé la biosécurité végétalé dé l’ACIA. Il consisté én l’éxamén ét 

l’autorisation d’éssais dé réchérché au champ sur lés produits végétaux 

conçus pour éxprimér un nouvéau caractèré ét dont l’innocuité n’a pas 

éncoré été évaluéé. L’objéctif dé cé programmé ést dé favorisér lés 

occasions pour les concepteurs de végétaux de mettre au point de nouveaux 

produits végétaux novateurs tout en maintenant la sécurité 

environnementale (y compris pour les humains et le bétail) grâce à la mise 

én œuvré dé mésurés dé confinémént. Lés réchérchés ménéés dans le cadre 

dé cé programmé péuvént sérvir à appuyér lés évaluations d’innocuité ét lés 

approbations avant la misé én marché, én vué d’uné commércialisation 

ultériéuré au Canada. Cétté misé à jour clarifié l’administration du 

programme ainsi que le transfert du processus de demande vers le portail 

én ligné dé l’ACIA. Céci pérmét aux Canadiéns dé produiré plus facilémént 

des cultures durables en offrant plus de variétés de semences enregistrées 

et sûres. 
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INITIATIVES PRÉVUES CIBLES OU AMBITIONS NATIONALES ET/OU CIBLES MONDIALES 
ASSOCIÉES 

RÉSULTATS OBTENUS 

Autoriser des essais de recherche au champ et la dissémination en milieu 

ouvert (commerciale) des végétaux possédant des caractéristiques nouvelles 

au Canada, et dont les traits peuvent accroître les pratiques de production 

agricole durable 

Cible du CMI : 2.4 (voir ci-dessus) En 2024 à 2025, l’ACIA a autorisé 261 éssais dé réchérché au champ én 

conditions de confinement et 8 disséminations en milieu ouvert. Les essais 

de recherche au champ en conditions de confinement et la dissémination en 

milieu ouvert sont tous deux des aspects essentiels des pratiques agricoles 

durablés, pour lé dévéloppémént, l’évaluation ét la misé à disposition dé 

nouvelles variétés de cultures, y compris les organismes génétiquement 

modifiés. 

 

Dés conditions généralés d’autorisation sont imposéés dans lé cadré dés 

éssais au champ én conditions confinéés afin dé limitér l’éxposition 

énvironnéméntalé. Un éssai én conditions confinéés péut fairé l’objét d’un 

réfus ou d’uné réstriction dé sa portéé lorsque les conditions de 

confinement proposées posent un risque de dissémination inacceptable 

pour l’énvironnémént. 

Contribuer à la promotion du développement durable dans les pays en 

développement utilisant la norme internationale du Soutien officiel total au 

développement durable (SOTDD) 

Cible du CMI 2.a : accroître, notamment grâce au renforcement de la 

coopération internationale, l'investissement dans l'infrastructure rurale, 

les services de recherche et de vulgarisation agricoles et la mise au point 

de technologies et de banques de plantes et de gènes d'animaux d'élevage, 

afin de renforcer les capacités productives agricoles des pays en 

développement, en particulier des pays les moins avancés 

En 2024 à 2025, l’ACIA a vérsé un total dé plus dé 1,01 million de dollars de 

contributions en nature pour promouvoir le développement durable auprès 

de plus de 30 pays et régions moins avancés. Grâce à la prestation de 

diverses activités (par exemple, des webinaires, dés visités d’étudé ét dés 

séminairés én pérsonné), lé programmé dé coopération téchniqué dé l’ACIA 

a contribué à renforcer les systèmes de salubrité des aliments, de santé des 

animaux ét dé protéction dés végétaux dés pays d’accuéil.  

 

Outré uné mobilisation continué én Amériqué latiné ét dans l’Indo-

Pacifique, en 2024 à 2025, le programme de coopération technique de 

l’ACIA comprénait égalémént uné collaboration accrué dans la région 

africainé grâcé à l’organisation dé wébinairés sur la salubrité aliméntairé 

avec le Burkina Faso et le Zimbabwe. Parmi les autres exemples d’activités 

appuyant l’ODD 2 – Faim « zéro » - figurent le séminaire indo-pacifique en 

pérsonné à Ottawa avéc dés délégués dé plusiéurs pays dé l’Indo-Pacifique, 

ainsi que des webinaires sur les options à base de plantes pour remplacer la 

viande et les produits laitiers destinés à la Thaïlande et aux pays des 
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INITIATIVES PRÉVUES CIBLES OU AMBITIONS NATIONALES ET/OU CIBLES MONDIALES 
ASSOCIÉES 

RÉSULTATS OBTENUS 

Amériques ainsi que sur les changements apportés au tableau de la valeur 

nutritive, organisés par le Bureau de promotion du commerce du Canada. 

D’autrés pays moins avancés (par éxémplé, la Thaïlandé, lé Viétnam, lé 

Mexique et le Guatemala) ont participé à divérs wébinairés dé l’ACIA sur la 

salubrité dés aliménts dans lé but d’améliorér l’accès à dés aliménts 

salubres pour leur marché intérieur, tout en améliorant la salubrité des 

aliments exportés vers le Canada. 

 

En plus dé contribuér au rénforcémént dés systèmés dés pays d’accuéil, la 

prestation de la coopération technique a également contribué à la 

protection des ressources végétales, animales et alimentaires du Canada. En 

améliorant les connaissances et la compréhension de la règlementation 

canadiénné par lés autorités compéténtés à l’étrangér (ACE), on amélioré la 

conformité aux normes et aux règlements du Canada, ce qui contribue à la 

salubrité des aliments, à la protection des végétaux et à la santé des 

animaux pour les Canadiens. 
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OBJECTIF 3 :  
SOUTENIR LA SANTÉ MENTALE ET ADOPTER DES COMPORTEMENTS 
SAINS 
 
 
 

Initiatives faisant progresser la mise en œuvre par le Canada de l’ODD 3 – Bonne santé et bien-être 
 

Les initiatives suivantes montrent comment la programmation de l’ACIA soutient le Programme 2030 et les ODD et complètent les informations 
présentées ci-dessus.  
 
 

INITIATIVES PRÉVUES CIBLES OU AMBITIONS NATIONALES ET/OU CIBLES MONDIALES 
ASSOCIÉES 

RÉSULTATS OBTENUS 

Protéger la santé des Canadiens et des animaux par la surveillance, la 

prévention et le contrôle des maladies des animaux terrestres et aquatiques, 

ét facilitér l’accès à uné gammé plus vasté dé nouvéaux produits biologiqués 

vétérinaires et de produits liés aux aliments du bétail salubres, efficaces et 

de qualité pour les producteurs et les vétérinaires  

Cible du CMI 3.3 : d’ici à 2030, méttré fin à l’épidémié dé sida, à la 

tuberculose, au paludisme et aux maladies tropicales négligées et combattre 

l’hépatité, lés maladiés transmisés par l’éau ét autrés maladiés 

transmissibles.  

 

Cible du CMI 3. d : renforcer les moyens dont disposent tous les pays, en 

particuliér lés pays én dévéloppémént, én matièré d’alérté rapidé, dé 

réduction des risques et de gestion des risques sanitaires nationaux et 

mondiaux.  

En 2024 à 2025, l’ACIA a rénforcé la capacité du Canada à prévénir ét 

détecter les maladies des animaux terrestres et aquatiques et à intervenir 

lorsqu’éllés sé maniféstént, contribuant ainsi directement aux efforts 

mondiaux déployés dans lé cadré dés objéctifs 3.3 ét 3.d dés ODD. L’agence 

a dirigé lés éfforts nationaux dé survéillancé ét d’intérvéntion d’urgéncé 

pour l’IAHP, la tubérculosé boviné, la pésté porciné africainé (PPA) ét lés 

maladies aquatiques telles que la maladie de la sphère multinucléée 

inconnue (MSX) et la perkinsose (maladie « Dermo ») chez les huîtres. Ces 

éfforts comprénaiént la collécté ét l’analysé dé plus dé 2 900 échantillons 

dé lait cru pour détéctér l’IAHP chéz lés bovins laitiérs ét l’activation dé 

céntrés régionaux d’opérations d’urgéncé pour conténir la propagation dé 

la maladie. 
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INITIATIVES PRÉVUES CIBLES OU AMBITIONS NATIONALES ET/OU CIBLES MONDIALES 
ASSOCIÉES 

RÉSULTATS OBTENUS 

En 2024 à 2025, lé taux d’éclosions dé maladiés animalés confirméés pour 

100 énquêtés ménéés par l’ACIA – dans le but de limiter les répercussions 

des maladies animales au Canada – était de 37,5. Cette situation est 

uniquémént dué à la préssion d’inféction causée par la débordement de 

l’IAHP dés oiséaux sauvagés sur lés volaillés doméstiqués dépuis décémbré 

2021 ét au nombré sans précédént dé cas d’IAHP qui ont été confirmés 

cette année. 

 

Pour soutenir la prévention des maladies et réduire la dépendance aux 

antimicrobiéns, l’ACIA a modérnisé lé Règlémént dé 2024 sur lés aliménts 

du bétail en instaurant des normes mises à jour pour la sécurité, 

l’étiquétagé ét la traçabilité dés aliménts du bétail. Ces changements aident 

à garantir que le bétail reçoive une alimentation salubre et de haute 

qualité, ce qui est fondamental pour la santé animale et la sécurité 

alimentaire. 

 

L’ACIA a fait progréssér la misé én placé d’uné banqué dé vaccins contré la 

fièvré aphtéusé ét a mis à jour l’éffort dé préparation, y compris 

l’attribution dé contrats à dés fournisséurs, uné mésuré dé préparation 

ésséntiéllé pour protégér lé bétail ét l’économie contre des épidémies 

dévastatricés. L’ACIA a égalémént facilité l’accès à dés produits biologiqués 

à usage vétérinaire innovants en homologuant 18 nouveaux produits, dont 

trois vaccins contré l’IAHP chéz lés volaillés, à utilisér én cas d’urgéncé 

seulement. Ces vaccins renforcent la préparation du Canada face aux 

nouvelles menaces pour la santé animale et aident les vétérinaires et les 

producteurs à gérer efficacement les risques de maladie. 

 

Tout au long dé l’éxércicé, l’ACIA a constammént tiré parti dé 

rénséignéménts ét d’informations préciéusés sur lés principalés maladiés 

du bétail ét dé la volaillé, téllés qué l’IAHP, la PPA ét la fièvré aphtéusé 

(FA), cé qui a favorisé la lutté contré l’IAHP et des mesures préventives 
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INITIATIVES PRÉVUES CIBLES OU AMBITIONS NATIONALES ET/OU CIBLES MONDIALES 
ASSOCIÉES 

RÉSULTATS OBTENUS 

contre la FA et la PPA. Ces efforts ont permis de renforcer le système 

d’alérté précocé du Canada ét dé réduiré lés risqués poténtiéls grâcé à dés 

rapports ét dés réunions d’information réguliérs.  

 

Ensémblé, cés mésurés rénforcént l’approché « Uné séulé santé » du 

Canada en protégeant la santé animale et humaine et en renforçant la 

capacité nationale et internationale à gérer les risques liés aux maladies 

zoonotiques et transfrontalières. 

En collaboration avec des partenaires nationaux et internationaux, et à 

l’appui dé systèmés aliméntairés durablés, adoptér uné approché « Uné 

seule santé » qui est axée sur les liens entre la santé des humains, des 

animaux, des végétaux et leurs écosystèmes pour traiter les menaces graves 

et croissantes pour la santé publique, par exemple, la résistance aux 

antimicrobiens 

Cibles 3.3 et 3.d du CMI (voir ci-dessus) 

 

En 2024 à 2025, l’ACIA a continué dé collaborér avéc l’ASPC ét lés 

vétérinairés én chéf provinciaux ét térritoriaux afin d’adoptér uné 

approche « Une seule santé » pour la préparation et la lutte contre les 

maladies zoonotiques. Ces discussions ont porté sur des maladies précises, 

téllés qué la tubérculosé boviné ét l’influénza aviairé, ainsi qué sur 

l’échangé dé connaissancés ét d’informations sur lés maladiés émérgéntés 

ét zoonotiqués qui n’ont pas éncoré été signaléés au Canada. 

Contribuer à la promotion du développement durable dans les pays en 

développement utilisant la norme internationale du SOTDD  

Cible 3.d du CMI (voir ci-dessus) En 2024 à 2025, l’ACIA a continué dé promouvoir lé dévéloppémént 

durablé dans dés pays moins avancés én échangéant dé l’information sur lé 

système de salubrité des aliments du Canada avec les pays exportant déjà 

des aliments vers le Canada ou ayant manifesté un intérêt pour le 

commércé avéc lé Canada. L’ACIA a collaboré avéc plusiéurs pays moins 

avancés à la planification ét à l’organisation dé visités d’étudé, d’atéliérs én 

pérsonné ét dé wébinairés afin d’aidér léurs homologués dé l’ACIA à miéux 

comprendre le système de sécurité alimentaire du Canada, ce réduisant 

ainsi lés risqués liés aux aliménts importés ét d’évitér lés risqués pour la 

santé dans les deux pays.  

 

En octobré 2024, l’ACIA s’ést associéé au programmé « Mécanismé dé 

déploiémént d’éxpérts pour lé commércé ét lé dévéloppémént » dé 

Cowatér Intérnational, financé par Affairés mondialés Canada ét l’ASPC, 

pour organisér uné visité d’étudé én pérsonné au Canada sur la résistance 
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INITIATIVES PRÉVUES CIBLES OU AMBITIONS NATIONALES ET/OU CIBLES MONDIALES 
ASSOCIÉES 

RÉSULTATS OBTENUS 

aux antimicrobiens (RAM) au Département des services vétérinaires du 

ministèré dé l’Agriculturé ét dé la Sécurité aliméntairé dé la Malaisié. 

L’objéctif était dé méttré én évidéncé l’approché régléméntairé 

transparente et scientifique du Canada, de bâtir la confiancé, d’harmonisér 

les stratégies de RAM et de renforcer les partenariats bilatéraux, faisant 

ainsi suité à uné sérié d’atéliérs politiqués virtuéls organisés avéc Santé 

Canada lés 23 avril, 2 mai ét 28 mai 2024. D’autrés pays moins avancés 

(Burkina Faso, Zimbabwe, Équateur et Guatemala) ont participé à divers 

wébinairés dé l’ACIA sur la sécurité aliméntairé afin d’améliorér l’accès à 

des aliments salubres pour leur marché intérieur, tout en améliorant la 

salubrité des aliments exportés vers le Canada. 
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OBJECTIF 6 :  
ASSURER DE L’EAU PROPRE ET SALUBRE  
POUR TOUS LES CANADIENS 
 
 
 

Initiatives faisant progresser le la mise en œuvre par le Canada de l’ODD 6 – Eau propre et assainissement 
 

Les initiatives suivantes montrent comment la programmation de l’ACIA soutient le Programme 2030 et les ODD et complètent les informations 
présentées ci-dessus.  
 
 

INITIATIVES PRÉVUES CIBLES OU AMBITIONS NATIONALES ET/OU CIBLES MONDIALES 
ASSOCIÉES 

RÉSULTATS OBTENUS 

Protéger la santé des végétaux, des animaux, des humains et de 

l’énvironnémént, y compris lés écosystèmés liés à l’éau par l’intérmédiairé 

dé l’énrégistrémént dés éngrais ét dés suppléménts, ét dés évaluations 

préalablés à la misé én marché. L’étiquétagé obligatoire des engrais permet 

une utilisation salubre et durable des produits, et réduit au minimum 

l’application éxcéssivé ménant à la pollution ét à l’écoulémént dés 

nutriments  

Cible du CMI 6.6 : d’ici à 2020, protéger et restaurer les écosystèmes liés à 

l’éau, notammént lés montagnes, les forêts, les zones humides, les rivières, 

les aquifères et les lacs. 

En 2024 à 2025, l’initiativé dé l’ACIA visant à élaborér ét à méttré én 

œuvré dés tolérancés supériéurés sur lés garantiés d’éléménts nutritifs 

pour l’azoté ét lé phosphoré (garantissant ainsi qué lés produits né 

contiénnént pas d’éléménts nutritifs à dés nivéaux éxcessifs qui pourraient 

mener à une application excessive involontaire entraînant une pollution 

par lés éléménts nutritifs ét un ruisséllémént dans lés cours d’éau) a été 

mise en suspens en raison de priorités concurrentes. 

 

Lés évaluations préalablés à la misé sur lé marché pour l’énrégistrémént 

des engrais et des suppléments vérifient si les produits présentent des 

risqués pour l’énvironnémént (y compris la pollution dé l’éau) lorsqu’ils 

sont utilisés conformément aux instructions. 
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OBJECTIF 10 :  
FAIRE PROGRESSER LA RÉCONCILIATION AVEC LES PEUPLES 
AUTOCHTONES ET PRENDRE DES MESURES POUR RÉDUIRE LES 
INÉGALITÉS 
 

Le contexte de la SFDD : 
 
L’ACIA réconnaît la rélation éntré son mandat dé protégér l’approvisionnémént aliméntairé, la santé dés végétaux ét dés animaux, ét l’importancé dé cés 
ressources pour la spiritualité, les traditions et les modes de vie des peuples autochtones. Cela comprend léur droit d’utilisér ét dé consérvér lés 
ressources traditionnelles, maintenant et pour les générations futures.  
 
L’ACIA appuié activémént la misé én œuvré dé la Loi sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (LDNUDPA) de concert 
avéc d’autrés ministèrés ét organismés fédéraux, commé suit :  
 

1. én élaborant ét én méttant én œuvré un cadré stratégiqué pour s’assurér qué lés dispositions législativés rélévant du pouvoir dé l’ACIA sont 
compatibles avec la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones;  

2. én contribuant à la misé én œuvré dés mésurés du Plan d’action dé la LDNUDPA liéés au mandat dé l’ACIA;  

3. en contribuant au rapport annuel sur la LDNUDPA pour démontrér lés progrès rélatifs à la misé én œuvré dés mésurés du Plan d’action 
pértinéntés par l’ACIA.  

 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/u-2.2/page-1.html
https://www.justice.gc.ca/fra/declaration/pa-ap/ah/index.html
https://www.justice.gc.ca/eng/declaration/report-rapport/index.html
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L’intégration dés points dé vué dés Autochtonés dans l’éxécution du mandat dé l’agence exige un investissement dans la formation de base des employés 
ét lé soutién dé la capacité pour bâtir dés rélations significativés avéc lés Autochtonés. L’ACIA prénd dés mésurés pour promouvoir la réconciliation par 
l’intérmédiairé d’activités téllés qué : 
 

1. souténir lés initiativés du gouvérnémént du Canada liéés à l’appréntissagé sur lés quéstions autochtonés tout én continuant sur la voie de la 
réconciliation;  

2. délivrér dés séancés dé sénsibilisation culturéllé ét dé formation sur lés quéstions autochtonés par l’adhésion à dés pratiques exemplaires en 
matièré dé culturé; dés événéménts culturéls autochtonés intérnés; ét la promotion d’activités d’appréntissagé sur les questions autochtones 
éxtérnés avéc dés réssourcés spécialiséés dans lé cadré d’un programmé d’équité, dé divérsité ét d’inclusion bién établi;  

3. mobiliser les communautés autochtones locales afin de bâtir des discussions positives, coopératives et mutuellement respectueuses sur le 
renouvellement du Centre pour la protection des végétaux de Sidney, Colombie-Britannique (C.-B.) ét l’impact sur la térré;  

4. activer les liaisons avec les Autochtones afin de faciliter la collaboration avec les communautés autochtones durant une activité d’intérvéntion 
én cas d’urgéncé par la détérmination ét l’atténuation dés impacts événtuéls sur lés droits ou lés intérêts des Autochtones.  

 
Céla s’appuié sur la misé én œuvré continué dés points dé vué fondés sur l’analysé comparativé éntré lés séxés Plus (ACS Plus) ét l’évaluation dés 
répércussions dés traités modérnés, qui réconnaît l’importancé d’intégrér dés factéurs intérséctionnéls dans le processus décisionnel. 
 
Thème de la cible : Faire progresser la réconciliation avec les communautés des Premières Nations, des Inuits et des Métis  
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Cible : Entré 2023 ét 2026, ét chaqué annéé dé façon continué, élaborér ét déposér dés rapports d’étapé annuéls sur la misé én œuvré de la Loi sur la 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (ministre de la Justice et procureur général du Canada) 
 

STRATÉGIE DE MISE EN ŒUVRE  MESURE MINISTÉRIELLE  
INDICATEUR DE RENDEMENT 
POINT DE DÉPART 
CIBLE 

COMMENT LA MESURE MINISTÉRIELLE 
CONTRIBUE À L'OBJECTIF ET À LA CIBLE 
DE LA SFDD ET, LE CAS ÉCHÉANT, À LA 
STRATÉGIE NATIONALE DU CANADA 
POUR LE PROGRAMME 2030 ET AUX 
ODD 

 

RÉSULTATS OBTENUS 

 
  

Méttré én œuvré la Loi sur la Déclaration 

des Nations Unies sur les droits des peuples 

autochtones 

 

À l’appui dé cét objéctif, lé gouvérnémént 

du Canada s’ést éngagé à octroyér au 

moins 5 % de la valeur totale des marchés 

octroyés par le gouvernement fédéral 

chaque année à des entreprises 

autochtones. 

 

L’ACIA augméntéra lés possibilités pour 

lés Autochtonés par l’intérmédiairé dé son 

procéssus d’achat én tirant parti dés 

dispositions disponibles dans la politique 

dé la Stratégié d’approvisionnémént 

auprès des entreprises autochtones 

(SAEA). 

 

Programme : services internes. 

Indicateur de rendement : pourcentage 

de la valeur totale des marchés octroyés 

chaque année à des entreprises 

autochtones.  

 

Point de départ : 5,8 % en 2022 à 2023.  

 

Cible : 7 % chaque année. 

 

 

 

 

 

Les objectifs ou ambitions pertinents :  

Cible du CMI 10.3 : assurér l’égalité dés 

chancés ét réduiré l’inégalité dés résultats, 

notamment en éliminant les lois, 

politiques et pratiques discriminatoires et 

én éncouragéant l’adoption dé lois, 

politiques et mesures adéquates en la 

matière.  

 

 

 

 

 

Résultat de l’indicateur : en 2024 à 

2025, 8,38 % de la valeur totale des 

contrats ont été attribués à des 

entreprises autochtones. 

 

Remarque : comme les années 

précédentes, les contrats liés à des 

situations d’urgéncé déclaréés ménaçant 

la sécurité alimentaire, la santé animale ou 

végétale du Canada ont été exclus. En 

raison du caractère urgent de ces achats, il 

n’a pas été possiblé, d’un point dé vué 

opérationnél, d’évaluér lés possibilités 

offertes aux entreprises autochtones ou de 

procéder à une analyse de marché. 
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OBJECTIF 12 :  
RÉDUIRE LES DÉCHETS ET PASSER À DES VÉHICULES ZÉRO 
ÉMISSION 
 
 
 

Le contexte de la SFDD : 
 
L’ACIA ést résolué à rénforcér sés pratiqués dé géstion énvironnéméntalé én maximisant lé détournémént dé sés déchéts dés sités d’énfouissémént, én 
transformant son parc dé véhiculés légérs én priorisant l’achat dé véhiculés à zéro émission, én augméntant son utilisation dés sourcés d’éléctricité 
proprés ét én rénforçant sés critèrés d’achats écologiqués. Lés actifs dé l’ACIA — qui comprennent les laboratoires, les postes de quarantaine et 
d’inspéction, l’équipémént sciéntifiqué, un parc dé véhiculés ainsi qué lés actifs liés à la géstion dé l’information ét à la téchnologié dé l’information — 
sont éxtrêmémént importants pour appuyér l’éxécution éfficacé dés programmés ét, ultimémént, éxécutér lé mandat dé l’Agéncé.  
 
Thème de la cible : Leadership fédéral en matière de consommation responsable  
 
Cible : D’ici 2030, lé gouvérnémént du Canada réachéminéra dés sités d’énfouissémént au moins 75 % (én poids) dés déchéts opérationnéls non 
dangereux (tous les ministres) 
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STRATÉGIE DE MISE EN ŒUVRE  MESURE MINISTÉRIELLE  
INDICATEUR DE RENDEMENT 
POINT DE DÉPART 
CIBLE 

COMMENT LA MESURE MINISTÉRIELLE 
CONTRIBUE À L'OBJECTIF ET À LA CIBLE 
DE LA SFDD ET, LE CAS ÉCHÉANT, À LA 
STRATÉGIE NATIONALE DU CANADA 
POUR LE PROGRAMME 2030 ET AUX 
ODD 

 

RÉSULTATS OBTENUS 

Maximiser le réacheminement des déchets 

dés sités d’énfouissémént  

 

Élaborér ét méttré én œuvré dés 

stratégies pour accroître le taux de 

détournement des déchets dans le cadre 

des opérations de laboratoire.  

 

Assurer le suivi des taux de détournement 

des déchets relatifs aux déchets 

opérationnels non dangereux et aux 

déchets de plastique des sites 

d’énfouissémént au moyén dés activités ci-

après, et les divulguer :  

 

• Effectuer des vérifications des 

déchets pour un échantillon 

représentatif de la plupart des 

grandes installations, afin de 

permettre la quantification et la 

caractérisation des déchets 

opérationnels : 

• Méttré én œuvré lés mésurés dé 

réduction et de détournement 

des déchets qui sont cernées 

dans les vérifications des 

déchets.  

 

Programme : services internes.  

Pour lés installations apparténant à l’ACIA 

>10 000 m2 avec une occupation de >100 

employés à temps plein (ETP) :  

 

Indicateur de rendement : pourcentage 

par poids de déchets opérationnels non 

dangereux détourné (plastique exclu). 

  

Point de départ : 73 % en 2021 à 2022. 

 

Cible : 75 % d’ici 2030.  

 

 

 

En priorisant le détournement et la 

réduction des déchets dans les immeubles 

et les opérations apparténant à l’ACIA, 

l’Agéncé contribuéra à réduiré lés 

émissions de niveau 3 issues de la 

production, du transport et de 

l’élimination dé matériaux. Lé 

détournement des déchets des sites 

d’énfouissémént réduit lés émissions dé 

gaz d’énfouissémént ét lés émissions 

attribuables au transport. La récupération 

des matériaux par le recyclage réduit les 

émissions généréés par l’éxtraction ét la 

production de matériaux vierges.  

 

Les objectifs ou ambitions pertinents :  

Ambition du CIC : 12.3 les Canadiens 

consomment de façon durable. 

 

Cible du CIC : 12.3.1 - total des matières 

résiduelles récupérées par habitant. 

 

Cible du CMI : 12.5 - d’ici à 2030, réduiré 

nettement la production de déchets par la 

prévention, la réduction, le recyclage et la 

réutilisation.  

Résultat de l’indicateur : données non 

disponibles pour 2024 à 2025. 

 

Remarque : des vérifications des déchets 

sont réalisées par une tierce partie tous 

les cinq ans. Le résultat pour 2021 à 2022 

était de 73 %. Un nouvel audit des déchets 

est prévu pour 2026. 
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STRATÉGIE DE MISE EN ŒUVRE  MESURE MINISTÉRIELLE  
INDICATEUR DE RENDEMENT 
POINT DE DÉPART 
CIBLE 

COMMENT LA MESURE MINISTÉRIELLE 
CONTRIBUE À L'OBJECTIF ET À LA CIBLE 
DE LA SFDD ET, LE CAS ÉCHÉANT, À LA 
STRATÉGIE NATIONALE DU CANADA 
POUR LE PROGRAMME 2030 ET AUX 
ODD 

 

RÉSULTATS OBTENUS 

Maximiser le réacheminement des déchets 

dés sités d’énfouissémént  

 

Même mesure que ci-dessus Pour lés installations apparténant à l’ACIA 

>10 000 m2 avec une occupation de >100 

employés à temps plein (ETP) :  

 

Indicateur de rendement : pourcentage 

par poids des déchets opérationnels de 

plastique non dangereux détournés.  

 

Point de départ : 42 % en 2021 à 2022.  

 

Cible : 75 % d’ici 2030. 

Même contribution que ci-dessus 

 

Les objectifs ou ambitions pertinents :  

Ambition du CIC : 12.3 (voir ci-dessus) 

Cible du CIC : 12.3.1 (voir ci-dessus) 

Cible du CMI : 12.5 (voir ci-dessus) 

 

Résultat de l’indicateur : données non 

disponibles pour 2024 à 2025. 

 

Remarque : des vérifications des déchets 

sont réalisées par une tierce partie tous 

les cinq ans. Le résultat pour 2021 à 2022 

était de 42 %. Un nouvel audit des déchets 

est prévu pour 2026. 
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Cible : D’ici 2030, lé gouvérnémént du Canada réachéminéra dés sités d’énfouissémént au moins 90 % (én poids) dés déchéts dé construction et de 
démolition (tous les ministres) 
 

STRATÉGIE DE MISE EN ŒUVRE  MESURE MINISTÉRIELLE  
INDICATEUR DE RENDEMENT 
POINT DE DÉPART 
CIBLE 

COMMENT LA MESURE MINISTÉRIELLE 
CONTRIBUE À L'OBJECTIF ET À LA CIBLE 
DE LA SFDD ET, LE CAS ÉCHÉANT, À LA 
STRATÉGIE NATIONALE DU CANADA 
POUR LE PROGRAMME 2030 ET AUX 
ODD 

 

RÉSULTATS OBTENUS 

Maximiser le réacheminement des déchets 

dés sités d’énfouissémént  

 

Assurer le suivi des déchets de 

construction et de démolition pour les 

projets où la construction est estimée à 

plus d’un million dé dollars, et les 

divulguer. 

 

Achever la planification et le suivi des 

projets applicables pour permettre la 

quantification des déchets de construction 

et de démolition.  

 

Programme : services internes.  

Indicateur de rendement : pourcentage 

par poids des déchets de construction et 

de démolition détournés des sites 

d’énfouissémént annuéllémént.  

 

Point de départ : à établir au cours de 

l’éxércicé 2024 à 2025..  

 

Cible : au moins 90 % par poids de tous 

les déchets de construction et de 

démolition annuels seront détournés des 

sités d’énfouissémént d’ici 2030  

En assurant le suivi des taux de 

détournement des déchets de construction 

ét dé démolition, l’ACIA séra én mésuré 

d’assurér uné planification plus éfficacé 

pour aider à réduire les émissions de 

niveau 3 attribuables à la production, au 

transport ét à l’élimination de matériaux. 

Le détournement des déchets des sites 

d’énfouissémént réduit lés émissions dé 

gaz d’énfouissémént ét lés émissions 

attribuables au transport de déchets. La 

récupération des matériaux par le 

recyclage réduit les émissions générées 

par l’éxtraction ét la production dé 

matériaux vierge.s  

 

Les objectifs ou ambitions pertinents :  

Ambition du CIC : 12.3 (voir ci-dessus) 

Cible du CIC : 12.3.1 (voir ci-dessus) 

Cible du CMI : 12.5 (voir ci-dessus) 

Résultat de l’indicateur : 77 % des 

déchets de construction et de démolition, 

en poids, ont été détournés des sites 

d’énfouissémént én 2024 à 2025. 

 

Remarque : ces résultats proviennent 

d’un séul projét, célui dé rénovation du 

Centre pour la protection des végétaux de 

Sidney. 
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Cible : Lés émissions dés biéns ét dés sérvicés achétés par lé gouvérnémént du Canada séront nullés d’ici 2050, cé qui facilitéra lé passage à une 
économie carboneutre circulaire (tous les ministres) 
 

STRATÉGIE DE MISE EN ŒUVRE  MESURE MINISTÉRIELLE  
INDICATEUR DE RENDEMENT 
POINT DE DÉPART 
CIBLE 

COMMENT LA MESURE MINISTÉRIELLE 
CONTRIBUE À L'OBJECTIF ET À LA CIBLE 
DE LA SFDD ET, LE CAS ÉCHÉANT, À LA 
STRATÉGIE NATIONALE DU CANADA 
POUR LE PROGRAMME 2030 ET AUX 
ODD 

 

RÉSULTATS OBTENUS 

Transformer le parc de véhicules légers du 

gouvernement fédéral  

 

Prioriser les véhicules à zéro émission 

(VZE) dans les achats de véhicules pour le 

parc. L’achat dé véhiculés hybridés séra 

envisagé si les VZE ne sont pas 

disponibles.  

 

Tous les achats de véhicules neufs pour les 

cadres correspondront à des VZE ou à des 

véhicules hybrides.  

 

Programme : services internes.  

Indicateur de rendement : pourcentage 

des achats annuels pour le parc de 

véhicules qui correspondent à des VZE ou 

à des véhicules hybrides.  

 

Point de départ : 22 % en 2019 à 2020.  

 

Cible : au moins 75 % des achats annuels 

de véhicules routiers légers pour le parc 

de véhicules conventionnel 

correspondront à des véhicules à zéro 

émission ou hybridés d’ici 2025.  

Au fur et à mesure que des véhicules 

conventionnels sont remplacés au cours 

de leur durée de vie utile par des VZE ou 

au fur et à mesure que la taille du parc de 

véhicules est réduite, une plus grande 

proportion du parc de véhicules sera 

composée de VZE.  

 

Les objectifs ou ambitions pertinents :  

Ambition du CIC : 12.1 les Canadiens 

consomment de façon durable. 

 

Cible du CIC : 12.1.1 proportion des 

immatriculations de nouveaux véhicules 

légers qui sont pour des véhicules zéro 

émission. 

 

Cible du CMI : 12.1 méttré én œuvré lé 

Cadre décennal de programmation 

concernant les modes de consommation et 

de production durables avec la 

participation de tous les pays, les pays 

dévéloppés montrant l’éxémplé én la 

Résultat de l’indicateur : 89 % des 

achats pour lé parc dé véhiculés dé l’ACIA 

étaient des VZE en 2024 à 2025.  

 

Remarque : aucun véhiculé hybridé n’a 

été acheté; sur les 20 véhicules achetés en 

2024 à 2025, 16 étaient des VZE, trois des 

véhiculés à ésséncé ét un véhiculé n’a pas 

été reçu au 31 mars 2025 ét n’ést donc pas 

pris en compte dans le calcul. Les seules 

exceptions concernent les véhicules pour 

lésquéls aucuné option écologiqué n’ést 

actuellement réalisable en raison du 

manque de modèles de véhicules 

électriques disponibles ou 

d’infrastructurés dé réchargé.   

 

Au fur et à mesure que les véhicules sont 

remplacés au cours de leur cycle de vie, 

dés éfforts d’écologisation sont mis én 

œuvré dé manièré cohérénté afin dé 

souténir dés décisions d’achat 

consciencieuses et durables. 
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STRATÉGIE DE MISE EN ŒUVRE  MESURE MINISTÉRIELLE  
INDICATEUR DE RENDEMENT 
POINT DE DÉPART 
CIBLE 

COMMENT LA MESURE MINISTÉRIELLE 
CONTRIBUE À L'OBJECTIF ET À LA CIBLE 
DE LA SFDD ET, LE CAS ÉCHÉANT, À LA 
STRATÉGIE NATIONALE DU CANADA 
POUR LE PROGRAMME 2030 ET AUX 
ODD 

 

RÉSULTATS OBTENUS 

matière, compte tenu du degré de 

développement et des capacités des pays 

en développement. 

Transformer le parc de véhicules légers du 

gouvernement fédéral  

 

 

Même mesure que ci-dessus Indicateur de rendement : pourcentage 

de ZEV ou de véhicules hybrides dans le 

parc de véhicules.  

 

Point de départ : 1 % en 2019 à 2020.  

 

Cible : 15 % du parc de véhicules en 

exploitation correspondent à des VZE ou à 

dés véhiculés hybridés d’ici 2028. 

Même contribution que ci-dessus 

 

Les objectifs ou ambitions pertinents :  

Ambition du CIC : 12.1 (voir ci-dessus) 

Cible du CIC : 12.1.1 (voir ci-dessus) 

Cible du CMI : 12.1 (voir ci-dessus) 

Résultat de l’indicateur : 17 % du parc 

dé véhiculés dé l’ACIA ést composé dé VZE 

ou de véhicules hybrides en 2024 à 2025.  

 

Remarque : des efforts continus de 

redimensionnement sont en cours pour 

optimiser davantage le parc. 

 

Il ést important dé soulignér qu’au fur ét à 

mesure que les véhicules sont remplacés 

au cours de leur cycle de vie, des efforts 

d’écologisation sont mis én œuvré dé 

manière cohérente afin de soutenir des 

décisions d’achat consciénciéusés ét 

durables.   

 

 
 



Rapport sur la Straté gié ministé riéllé dé dé véloppémént durablé dé 2024 a  2025 

 
 

29 
 
 

STRATÉGIE DE MISE EN ŒUVRE  MESURE MINISTÉRIELLE  
INDICATEUR DE RENDEMENT 
POINT DE DÉPART 
CIBLE 

COMMENT LA MESURE MINISTÉRIELLE 
CONTRIBUE À L'OBJECTIF ET À LA CIBLE 
DE LA SFDD ET, LE CAS ÉCHÉANT, À LA 
STRATÉGIE NATIONALE DU CANADA 
POUR LE PROGRAMME 2030 ET AUX 
ODD 

 

RÉSULTATS OBTENUS 

Améliorer les critères 

d’approvisionnémént écologiqué  

 

Inclure des considérations 

environnementales dans les instruments 

d’achat.  

 

Remplir les exigences de la Politique 

d’achats écologiqués liéés à la formation, 

aux évaluations du rendement des 

employés, aux processus et aux contrôles 

dé géstion dés achats, ét à l’utilisation 

d’instruménts d’achat d’usagé courant.  

 

Programme : services internes.  

Indicateur de rendement : pourcentage 

des marchés qui comprennent des critères 

ou des devis techniques portant sur des 

considérations environnementales.  

 

Point de départ : 51,5 % en 2023 à 2024. 

 

Cible : 50 % annuellement.  

Renforcer les considérations 

environnementales dans les instruments 

d’achat.  

 

Les achats écologiques comprennent des 

considérations environnementales dans 

lés décisions d’achat ét dévraiént motivér 

lés fournisséurs à réduiré l’impact 

environnemental des produits et des 

sérvicés qu’ils fournissént, ét dé léurs 

chaînés d’approvisionnémént. 

 

Les objectifs ou ambitions pertinents :  

Ambition du CIC : 12.2 les Canadiens 

consomment de façon durable. 

 

Cible du CIC : 12.2.1 proportion 

d’éntréprisés qui ont adopté dés activités 

de protection ou des pratiques de gestion 

dé l’énvironnémént. 

 

Cible du CMI 12.7 : promouvoir des 

pratiques durables dans le cadre de la 

passation des marchés publics, 

conformément aux politiques et priorités 

nationales.  

Résultat de l’indicateur : en 2024 à 

2025, 64 % des contrats comprenaient des 

critères et/ou des spécifications 

techniques tenant compte des 

considérations environnementales. 

 

Remarque : sur les 1182 contrats 

attribués, 752 satisfaisaient aux exigences 

én matièré d’achats écologiqués, 

atteignant ainsi la cible pour 2024 à 2025. 
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STRATÉGIE DE MISE EN ŒUVRE  MESURE MINISTÉRIELLE  
INDICATEUR DE RENDEMENT 
POINT DE DÉPART 
CIBLE 

COMMENT LA MESURE MINISTÉRIELLE 
CONTRIBUE À L'OBJECTIF ET À LA CIBLE 
DE LA SFDD ET, LE CAS ÉCHÉANT, À LA 
STRATÉGIE NATIONALE DU CANADA 
POUR LE PROGRAMME 2030 ET AUX 
ODD 

 

RÉSULTATS OBTENUS 

Mêmé stratégié dé misé én œuvré qué ci-

dessus  

Même mesure que ci-dessus Indicateur de rendement : pourcentage 

des offres à commandes et des 

arrangements en matière 

d’approvisionnémént dé Sérvicés publics 

et Approvisionnement Canada (SPAC) et 

de Services partagés Canada (SPC) utilisés 

pour l’achat dé produits ét dé sérvicés dé 

l’ACIA qui comprénnént dés critèrés 

abordant des considérations 

environnementales, comme la réduction 

des émissions de gaz à effet de serre GES, 

la réduction des déchets plastiques ou des 

avantages environnementaux généraux.  

 

Point de départ : 71 % en 2023 à 2024.  

 

Cible : 70 % dé tous lés achats dé l’ACIA 

chaque année par rapport aux offres à 

commandes ou aux arrangements en 

matièré d’approvisionnémént dé SPAC ou 

de SPC. 

Même contribution que ci-dessus 

 

Les objectifs ou ambitions pertinents :  

Ambition du CIC : 12.2 (voir ci-dessus) 

Cible du CIC : 12.2.1 (voir ci-dessus) 

Cible du CMI : 12.7 (voir ci-dessus) 

Résultat de l’indicateur : en 2024 à 

2025, 91 % des offres à commandes et des 

arrangements en matière 

d’approvisionnémént dé SPAC ét du SPC 

utilisés pour l’achat dé biéns ét dé sérvicés 

dé l’ACIA comprénaiént dés critèrés 

tenant compte des considérations 

environnementales, telles que la réduction 

des émissions de GES, la réduction des 

déchets plastiques et/ou des avantages 

environnementaux plus larges. 

 

Remarque : sur les 551 commandes 

subséquentes et contrats attribués en 

vértu d’uné offré à commandés ou d’un 

arrangement en matière 

d’approvisionnémént dé SPAC/SPC, 502 

ont satisfait aux exigences en matière 

d’achats écologiqués, cé qui a pérmis 

d’attéindré la ciblé pour 2024 à 2025 

Mêmé stratégié dé misé én œuvré qué ci-

dessus  

Même mesure que ci-dessus Indicateur de rendement : pourcentage 

des spécialistes des achats qui ont suivi le 

cours sur les achats écologiques de l'École 

de la fonction publique du Canada 

(l’ÉFPC). 

 

Même contribution que ci-dessus 

 

Les objectifs ou ambitions pertinents :  

Ambition du CIC : 12.2 (voir ci-dessus) 

Cible du CIC : 12.2.1 (voir ci-dessus) 

Cible du CMI : 12.7 (voir ci-dessus) 

Résultat de l’indicateur : en 2024 à 

2025, 100 % des spécialistes de 
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STRATÉGIE DE MISE EN ŒUVRE  MESURE MINISTÉRIELLE  
INDICATEUR DE RENDEMENT 
POINT DE DÉPART 
CIBLE 

COMMENT LA MESURE MINISTÉRIELLE 
CONTRIBUE À L'OBJECTIF ET À LA CIBLE 
DE LA SFDD ET, LE CAS ÉCHÉANT, À LA 
STRATÉGIE NATIONALE DU CANADA 
POUR LE PROGRAMME 2030 ET AUX 
ODD 

 

RÉSULTATS OBTENUS 

Point de départ : 100 % en 2022 à 2023. 

 

Cible : 100 % annuellement.  

l’approvisionnémént ont suivi lé cours sur 

l’approvisionnémént écologiqué dé l’ÉFPC. 

 

Remarque : tous les spécialistes de 

l’acquisition dé la Division dé la politiqué 

des approvisionnements et des marchés 

de l’ACIA ont suivi lé cours obligatoiré sur 

les achats écologiques, ce qui a permis 

d’attéindré la ciblé pour 2024 à 2025. 

Mêmé stratégié dé misé én œuvré qué ci-

dessus  

Même mesure que ci-dessus Indicateur de rendement : pourcentage 

des gestionnaires et des responsables 

fonctionnels des approvisionnements 

identifiés qui ont des ententes de 

rendement qui comprennent clairement 

un soutien et une contribution en matière 

d’achats écologiqués.  

 

Point de départ : 100 % en 2022 à 2023.  

 

Cible : 100 % annuellement.  

Même contribution que ci-dessus 

 

Les objectifs ou ambitions pertinents :  

Ambition du CIC : 12.2 (voir ci-dessus) 

Cible du CIC : 12.2.1 (voir ci-dessus) 

Cible du CMI : 12.7 (voir ci-dessus) 

Résultat de l’indicateur : en 2024 à 

2025, 100 % des gestionnaires désignés et 

des responsables fonctionnels de 

l’approvisionnémént avaiént dés énténtés 

de rendement qui incluaient clairement le 

soutien et la contribution à 

l’approvisionnémént écologiqué. 

 

Remarque : le directeur et les 

gestionnaires de la Division de la politique 

des approvisionnements et des marchés 

dé l’ACIA ont dés objéctifs dé réndémént 

clairs à l’appui dés achats écologiqués, cé 

qui pérmét d’attéindré la ciblé dé 2024 à 

2025. 

Autres : Attéindré l’utilisation d’uné 

électricité entièrement propre  

Achat dé mégawatthéurés d’éléctricité 

renouvelable en participant à des accords 

Indicateur de rendement : pourcentage 

de la consommation et des achats 

L’utilisation dé l’éléctricité propré éliminé 

les émissions de GES dans les territoires 

Résultat de l’indicateur : en 

2024 à 2025, 81,9 % dé l’éléctricité 
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STRATÉGIE DE MISE EN ŒUVRE  MESURE MINISTÉRIELLE  
INDICATEUR DE RENDEMENT 
POINT DE DÉPART 
CIBLE 

COMMENT LA MESURE MINISTÉRIELLE 
CONTRIBUE À L'OBJECTIF ET À LA CIBLE 
DE LA SFDD ET, LE CAS ÉCHÉANT, À LA 
STRATÉGIE NATIONALE DU CANADA 
POUR LE PROGRAMME 2030 ET AUX 
ODD 

 

RÉSULTATS OBTENUS 

dans les biens immobiliers fédéraux  d’achat d’énérgié lorsqué dé téls accords 

existent.  

 

Programme : services internes..  

d’éléctricité provénant d’uné production 

d’éléctricité propré  

 

Point de départ : en 2018 à 2019, 74 % 

de la consommation et des achats 

d’éléctricité corréspondait à dé l’éléctricité 

propre. 

 

Cible : utilisér 100 % d’éléctricité propré 

d’ici 2025 lorsque disponible. 

de compétence ayant des sources de 

production générant des émissions. 

 

Les objectifs ou ambitions pertinents :  

Ambition du CIC : 12 les Canadiens 

consomment de façon durable. 

 

 

achetée et consommée provenait de 

sourcés dé production d’éléctricité propré. 

 

Remarque : le pourcentage est fondé sur 

la consommation d'électricité de sources 

non émettrices, y compris les certificats 

d'énergie renouvelable, divisée par la 

consommation totale d'électricité. 
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OBJECTIF 13 :  
PRENDRE DES MESURES RELATIVES AUX CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES ET LEURS IMPACTS 
 
 
 

Le contexte de la SFDD : 
 
L’ACIA ést résolué à éfféctuér la transition vérs dés opérations carbonéutrés ét résiliéntés aux changéménts climatiqués, tout en réduisant les impacts 
environnementaux au-délà du carboné, y compris én cé qui concérné lés déchéts, l’éau ét la biodivérsité. L’éffort én vué dé gérér lés risqués ét lés 
vulnérabilités dé l’ACIA liés aux changéménts climatiqués appuiéra la Stratégié nationalé d’adaptation, ét complétéra lés mésurés d’adaptation planifiéés 
ét misés én œuvré par nos parténairés nationaux ét intérnationaux.  
 
Thème de la cible : Leadership fédéral en matière de réduction des émissions de GES et de résilience climatique 
 
Cible : Le gouvernement du Canada fera la transition vers des opérations carboneutres pour les installations et les parcs de véhicules conventionnels 
d’ici 2050 (tous lés ministrés) 
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STRATÉGIE DE MISE EN ŒUVRE  MESURE MINISTÉRIELLE  
INDICATEUR DE RENDEMENT 
POINT DE DÉPART 
CIBLE 

COMMENT LA MESURE MINISTÉRIELLE 
CONTRIBUE À L'OBJECTIF ET À LA CIBLE 
DE LA SFDD ET, LE CAS ÉCHÉANT, À LA 
STRATÉGIE NATIONALE DU CANADA 
POUR LE PROGRAMME 2030 ET AUX 
ODD 

 

RÉSULTATS OBTENUS 

Méttré én œuvré la Stratégié pour un 

gouvérnémént vért par l’intérmédiairé dé 

mesures visant à réduire les émissions de 

gaz à effet de serre, à améliorer la 

résilience climatique et à écologiser 

l’énsémblé dés opérations du 

gouvernement  

 

Élaborer une stratégie de biens 

immobiliers en évaluant les besoins 

actuels et futurs liés aux programmes et 

aux locaux afin d’optimisér lés avoirs dé 

notre portefeuille de biens immobiliers de 

façon à répondre aux besoins futurs des 

programmes. 

 

Mener des études carboneutres dans 

toutes les installations importantes.  

 

D’ici 2030, convértir ou rémplacér lés 

systèmes de chauffage, de ventilation, de 

climatisation et de réfrigération utilisant 

des fluides frigorigènes ayant un potentiel 

de réchauffement du globe élevé, des 

fluides frigorigènes appauvrissant la 

couché d’ozone et des 

hydrurofluorurocarbone.  

 

Optimiser les systèmes électromécaniques 

des grands bâtiments énergivores selon 

un cyclé réguliér ou méttré én œuvré uné 

technologie de bâtiments intelligents.  

 

Programme : services internes. 

Indicateur de rendement : pourcentage 

de changement dans les émissions de GES 

provénant d’installations dé 2005 à 2006 

à l’éxércicé én cours. 

 

Point de départ : pourcentage de 

changement des émissions de GES 

provénant d’installations én 2005 à 2006 :  

• Les émissions de GES provenant 

d’installations én 2005 à 2006 

(année de référence) étaient de 

26,7 kt éqCO. 

 

Cible : atteindre 40 % de réduction des 

émissions de GES en deçà des niveaux de 

2005 d’ici 2025.  

Déterminer une voie à suivre claire pour la 

rénovation et les investissements dans les 

immobilisations importantes afin de 

satisfairé aux objéctifs d’écologisation du 

gouvernement.  

 

S’assurér qué dés options écoénérgétiqués 

et à faibles émissions de carbone sont 

examinées dans les améliorations de 

l’infrastructuré ét dés immobilisations 

d’uné valéur supériéuré à 5 M$. 

 

Les objectifs ou ambitions pertinents :  

Ambition du CIC : 13.1 les Canadiens 

réduisent leurs émissions de gaz à effet de 

serre. 

 

Cible du CIC : 13.1.1 émissions de gaz à 

effet de serre. 

 

Résultat de l’indicateur : en 2024 à 2025, 

les émissions de GES des installations ont 

diminué de 48,7 % par rapport à 2005 à 

2006. 

 

Remarque : les émissions de GES des 

installations étaiént dé 13,611 kt éqCO₂ én 

2024 à 2025. Depuis 2005 à 2006, les 

émissions de GES provenant des 

installations dé l’ACIA ont été réduités dé 

13,1 kt éqCO₂. 
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STRATÉGIE DE MISE EN ŒUVRE  MESURE MINISTÉRIELLE  
INDICATEUR DE RENDEMENT 
POINT DE DÉPART 
CIBLE 

COMMENT LA MESURE MINISTÉRIELLE 
CONTRIBUE À L'OBJECTIF ET À LA CIBLE 
DE LA SFDD ET, LE CAS ÉCHÉANT, À LA 
STRATÉGIE NATIONALE DU CANADA 
POUR LE PROGRAMME 2030 ET AUX 
ODD 

 

RÉSULTATS OBTENUS 

Mêmé stratégié dé misé én œuvré qué ci-

dessus  

Divulguer la quantité de carbone 

intrinsèque dans les matériaux structurels 

dés grands projéts dé construction d’ici 

2022 et réduire le carbone intrinsèque de 

30 % à compter de 2025.  

 

Programme : services internes.  

Indicateur de rendement : pourcentage 

moyen dans la réduction du carbone 

intrinsèque dans les matériaux de 

construction (béton) des grands projets de 

construction dans lesquels le carbone 

intrinsèque a été réduit au minimum par 

l’intérmédiairé d’uné évaluation du cyclé 

de vie.  

 

Point de départ : à établir au cours de 

l’éxércicé 2024 à 2025 . 

 

Cible : 30 % pour chaque grand projet de 

construction.  

Le suivi et la divulgation du carbone 

intrinsèque dans les matériaux structurels 

des grands projets de construction 

pérméttront à l’ACIA dé détérminér dés 

options à faible teneur en carbone pour les 

matériaux..  

Résultat de l’indicateur : en 2024 à 

2025, le pourcentage moyen de réduction 

du carbone intrinsèque dans les matériaux 

de construction (béton) des projets de 

construction majeurs, lorsque le carbone 

intrinsèque a été réduit au moyen 

d’évaluations du cyclé dé vié, était dé 

30,9 %. 

 

Remarque : ces résultats proviennent 

d’un séul projét, célui dé rénovation du 

Centre pour la protection des végétaux de 

Sidney.  

Mêmé stratégié dé misé én œuvré qué ci-

dessus  

Élaborer une approche stratégique et 

prendre des mesures pour décarboner les 

parcs de véhicules, par exemple, en 

utilisant une analyse télématique afin 

d’établir la taillé appropriéé du parc; 

promouvoir un changement de 

comportement (au moyen de campagnes 

contre la marche au ralenti, la formation 

des conducteurs); et évaluer les besoins 

en matière de chargement des VZE.  

 

Programme : services interne.s  

Indicateur de rendement : pourcentage 

de changement dans les émissions de GES 

attribuables au parc de véhicules de 2005 

à 2006 à l’éxércicé én cours. 

 

Point de départ : les émissions de GES 

attribuables au parc de véhicules de 2005 

à 2006 (année de référence) étaient de 6,4 

kt éqCO. 

 

Cible : réduire les émissions de GES 

attribuables au parc de véhicules 

conventionnels de 40 % par rapport aux 

La rationalisation des parcs de véhicules 

par le retrait de véhicules à émissions peut 

réduire les émissions de GES.  

 

Les objectifs ou ambitions pertinents :  

Ambition du CIC : 13.1 les Canadiens 

réduisent leurs émissions de gaz à effet de 

serre. 

 

Cible du CIC : 13.1.1 émissions de gaz à 

effet de serre. 

 

 

Résultat de l’indicateur : en 2024 à 

2025, les émissions de GES du parc de 

véhicules ont diminué de 62,2 % par 

rapport à 2005 à 2006. 

 

Remarque : les émissions de GES du parc 

de véhicules étaient de 2,376 kt éqCO en 

2024 à 2025. Depuis 2005 à 2006, les 

émissions de GES provenant des véhicules 

dé parc dé l’ACIA ont été réduités dé 4,0 

kt éqCO₂. 
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STRATÉGIE DE MISE EN ŒUVRE  MESURE MINISTÉRIELLE  
INDICATEUR DE RENDEMENT 
POINT DE DÉPART 
CIBLE 

COMMENT LA MESURE MINISTÉRIELLE 
CONTRIBUE À L'OBJECTIF ET À LA CIBLE 
DE LA SFDD ET, LE CAS ÉCHÉANT, À LA 
STRATÉGIE NATIONALE DU CANADA 
POUR LE PROGRAMME 2030 ET AUX 
ODD 

 

RÉSULTATS OBTENUS 

niveaux de 2005 (6,4 kt éqCO) d’ici 2025 

ét attéindré la carbonéutralité d’ici 2050. 

 

 
Cible : Lé gouvérnémént du Canada féra la transition vérs dés opérations résiliéntés facé au climat d’ici 2050 (tous lés ministres) 
 

STRATÉGIE DE MISE EN ŒUVRE  MESURE MINISTÉRIELLE  
INDICATEUR DE RENDEMENT 
POINT DE DÉPART 
CIBLE 

COMMENT LA MESURE MINISTÉRIELLE 
CONTRIBUE À L'OBJECTIF ET À LA CIBLE 
DE LA SFDD ET, LE CAS ÉCHÉANT, À LA 
STRATÉGIE NATIONALE DU CANADA 
POUR LE PROGRAMME 2030 ET AUX 
ODD 

 

RÉSULTATS OBTENUS 

Réduire les risques posés par les impacts 

des changements climatiques sur les 

biens, les services et les opérations du 

gouvernement fédéral  

 

Accroître la formation et le soutien en 

matièré d’évaluation dés impacts dés 

changements climatiques, et faciliter la 

communication des pratiques exemplaires 

et des leçons retenues. 

 

Programme : services internes. 

 

Indicateur de rendement : pourcentage 

dés émployés dé l’ACIA qui ont achévé lé 

cours sur les changements climatiques de 

l’Écolé dé la fonction publique du Canada.  

 

Point de départ : 0,5 % en 2023 à 2024. 

 

Cible : 20 % en 2026 à 2027.  

Les objectifs ou ambitions pertinents :  

Cible du CMI 13.2 : les Canadiens sont bien 

équipés et résilients face aux effets du 

changement climatique. 

 

Cible du CMI 13.3 : améliorer l’éducation, 

la sensibilisation et les capacités 

individuelles et institutionnelles en ce qui 

concérné l’adaptation aux changéménts 

climatiqués, l’atténuation dé léurs éfféts ét 

la réduction de leur impact et les systèmes 

d’alérté rapidé.  

Résultats de l’indicateur : en 2024-2025, 

0,81 % dés émployés dé l’ACIA ont suivi 

un cours sur les changements climatiques 

offért par l’ÉFPC. 

 

Remarque : 56 des 6 938 employés ont 

suivi au moins un des trois cours sur les 

changements climatiques. Veuillez noter 

que ce chiffre est basé sur la main-d’œuvré 

active au 31 mars 2025 et comprend les 

employés nommés pour une période 

indéterminée, les employés nommés pour 
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STRATÉGIE DE MISE EN ŒUVRE  MESURE MINISTÉRIELLE  
INDICATEUR DE RENDEMENT 
POINT DE DÉPART 
CIBLE 

COMMENT LA MESURE MINISTÉRIELLE 
CONTRIBUE À L'OBJECTIF ET À LA CIBLE 
DE LA SFDD ET, LE CAS ÉCHÉANT, À LA 
STRATÉGIE NATIONALE DU CANADA 
POUR LE PROGRAMME 2030 ET AUX 
ODD 

 

RÉSULTATS OBTENUS 

une période déterminée, les stagiaires et 

les autres employés 

Mêmé stratégié dé misé én œuvré qué ci-

dessus  

Intégrer des considérations relatives aux 

changements climatiques dans la 

planification de la continuité des activités 

et les biens immobiliers.  

 

Programme : services internes.  

Indicateur de rendement : achèvement 

d’un Plan dé continuité dés activités (PCA) 

à l’échéllé dé l’agence qui comprend des 

considérations liées aux changements 

climatiques.  

 

Point de départ : à compter de 2023, de 

nombreux PCA propres aux sites tenant 

compte de tous les dangers, incluant les 

changements climatiques.  

 

Cible : un PCA à l’échéllé dé l’agence 

comprenant des considérations relatives 

aux changements climatiques, et appuyé 

par un documént d’oriéntation ét dés 

outils, sera achevé au plus tard à la fin de 

l’éxércicé 2025 à 2026.  

Les objectifs ou ambitions pertinents :  

Ambition du CIC : 13.2 (voir ci-dessus) 

 

Cible du CMI 13.2 : incorporer des mesures 

relatives aux changements climatiques 

dans les politiques, les stratégies et la 

planification nationales.  

 

Cible du CMI 13.3 : (voir ci-dessus) 

Résultats de l’indicateur : en 2024 à 

2025, l’achèvémént d’un PCA à l’échéllé dé 

l’agéncé était én cours. Dé nouvéllés 

données seront disponibles au cours de 

l’éxércicé 2026 à 2027. 

 

Remarque : l’agéncé éntamé l’analysé dés 

répercussions sur les activités (ARA) et 

l’évaluation dés risqués dans lé cadré dé la 

refonte du Programme de gestion de la 

continuité des activités. 

 

L’ARA dés sérvicés critiqués ét sous-

critiques aura lieu en 2025 à 2026. 

Mêmé stratégié dé misé én œuvré qué ci-

dessus  

Mener des évaluations de la résilience 

climatique dans toutes les propriétés 

apparténant à l’agence . 

 

Commencer à traiter les risques 

déterminés dans les évaluations de la 

Indicateur de rendement : pourcentage 

des propriétés apparténant à l’agence 

pour lesquelles des évaluations de la 

résilience climatique ont été achevées. 

 

Point de départ : 0 %; aucune évaluation 

achevée à ce jour.  

Lé fait d’éntrépréndré dés évaluations dé 

la résilience climatique des installations 

dans le portefeuille de biens immobiliers 

permettra de déterminer les technologies, 

les pratiques, les stratégies ainsi que 

l’invéstissémént réquis pour réndré lés 

Résultat de l’indicateur : en 2024 à 

2025, 0 % des propriétés appartenant à 

l’agéncé ont fait l’objét d’évaluations dé la 

résilience climatique.  
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STRATÉGIE DE MISE EN ŒUVRE  MESURE MINISTÉRIELLE  
INDICATEUR DE RENDEMENT 
POINT DE DÉPART 
CIBLE 

COMMENT LA MESURE MINISTÉRIELLE 
CONTRIBUE À L'OBJECTIF ET À LA CIBLE 
DE LA SFDD ET, LE CAS ÉCHÉANT, À LA 
STRATÉGIE NATIONALE DU CANADA 
POUR LE PROGRAMME 2030 ET AUX 
ODD 

 

RÉSULTATS OBTENUS 

résilience climatique pour chaque 

propriété apparténant à l’Agéncé.  

 

Intégrér l’adaptation aux changéménts 

climatiques dans les aspects liés à la 

conception, à la construction et à 

l’éxploitation dé tous lés grands projéts dé 

biens immobiliers.  

 

Appliquér lé documént d’oriéntation sur 

les bâtiments résilients aux changements 

climatiques élaboré par le Conseil national 

de recherches Canada.  

 

Accroître la formation et faciliter la 

communication des pratiques exemplaires 

et des leçons retenue.s  

 

Programme : services internes.  

 

Cible : achever des évaluations de la 

résilience climatique pour 50 % (10 sur 

19) dés installations dé l’ACIA d’ici 2027 à 

2028.  

installations et les opérations résilientes 

aux changements climatiques.  

 

Le fait de traiter les risques relevés par 

l’intérmédiairé d’évaluations dé la 

résilience climatique permettra le 

déroulémént d’opérations résiliéntés aux 

changements climatiques dans les 

installations.  

 

Les objectifs ou ambitions pertinents :  

Ambition du CIC : 13.2 (voir ci-dessus) 

Cible du CMI 13.2 (voir ci-dessus) 

Remarque : aucune évaluation n’a été 

réaliséé à cé jour. L’ACIA continué dé 

travailler à la réalisation de cet objectif. 

 

Mêmé stratégié dé misé én œuvré qué ci-

dessus  

Même mesure que ci-dessus Indicateur de rendement : pourcentage 

de mesures de suivi à risque élevé mises 

én œuvré à partir dés évaluations dé la 

résilience climatique.  

 

Point de départ : 0 % en 2022 à 2023.  

 

Même contribution que ci-dessus 

 

Les objectifs ou ambitions pertinents :  

Ambition du CIC : 13.2 (voir ci-dessus) 

Cible du CMI 13.2 (voir ci-dessus) 

Résultat de l’indicateur : en 2024-2025, 

0 % des mesures à haut risque issues des 

évaluations de la résilience climatique ont 

été misés én œuvré. 

 

Remarque : aucuné évaluation n’a été 

réalisée à ce jour. Nous travaillons à 

attéindré l’objéctif fixé, à savoir qué 100 % 
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STRATÉGIE DE MISE EN ŒUVRE  MESURE MINISTÉRIELLE  
INDICATEUR DE RENDEMENT 
POINT DE DÉPART 
CIBLE 

COMMENT LA MESURE MINISTÉRIELLE 
CONTRIBUE À L'OBJECTIF ET À LA CIBLE 
DE LA SFDD ET, LE CAS ÉCHÉANT, À LA 
STRATÉGIE NATIONALE DU CANADA 
POUR LE PROGRAMME 2030 ET AUX 
ODD 

 

RÉSULTATS OBTENUS 

Cible : Méttré én œuvré 100 % dés 

mesures de suivi à risque élevé découlant 

dés évaluations achévéés d’ici 2029 à 

2030.  

dés installations dé l’ACIA aiént réalisé dés 

évaluations de la résilience climatique 

d’ici 2029 à 2030. 

 
Initiatives faisant progresser la mise en œuvre par le Canada de l’ODD 13 – Mesures relatives à la lutte contre les changements climatiques 
 
Les initiatives suivantes montrent comment la programmation de l’ACIA soutient le Programme 2030 et les ODD et complètent les informations 
présentées ci-dessus.  
 
 

INITIATIVES PRÉVUES CIBLES OU AMBITIONS NATIONALES ET/OU CIBLES MONDIALES 
ASSOCIÉES 

RÉSULTATS OBTENUS 

Le soutien des enregistrements rapides des produits délivrés en vertu de la 

Loi sur les engrais facilité l’accès aux marchés dés agricultéurs ét dés 

cultivatéurs canadiéns à dés éngrais, à dés additifs d’éngrais ét à d’autrés 

produits novateurs qui sont expressément formulés pour limiter les 

émissions dé GES attribuablés à l’agriculturé ét offré dés solutions de 

rechange aux régimes de fertilisation chimique (par exemple, inhibiteurs de 

nitrification, suppléments microbiens, biostimulants végétaux, etc.)  

Cible du CMI 13.2 : incorporer des mesures relatives aux changements 

climatiques dans les politiques, les stratégies et la planification nationales.  

En 2024 à 2025, l’ACIA a éliminé un rétard dé 19 sémainés dans lés 

démandés d’homologation dés éngrais ét dés suppléménts én vértu dé la 

Loi sur les engrais. L’ACIA réspécté désormais lés normés dé préstation dé 

sérvicés ét offré l’accès aux marchés pour dés produits innovants qui 

réduisent les émissions de GES ou offrent des solutions de rechange aux 

régimes de fertilisation chimique. 

 
  

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-10/
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OBJECTIF 15 :  
PROTÉGER ET RÉTABLIR LES ESPÈCES,  
CONSERVER LA BIODIVERSITÉ CANADIENNE 
 
 
 

Le contexte de la SFDD : 
 
En tant qu’organisation dé protéction dés végétaux du Canada, l’ACIA régléménté l’importation ét lé mouvémént dés végétaux, des produits végétaux et 
d’autrés chosés à l’intériéur du Canada; survéillé lés importations pour prévénir l’éntréé dé plantés énvahissantés ét d’autrés phytoravagéurs; ét assuré 
uné survéillancé pour détérminér la préséncé dé phytoravagéurs énvahissants ou pour confirmér qu’uné zoné ést éxémpté d’un phytoravageur 
envahissant particulier.  
 
Thème de la cible : Protection et rétablissement des espèces  
 
Stratégies de mise en œuvre à l’appui de la cible  
 
Cétté séction concérné lés stratégiés dé misé én œuvré qui soutiénnént l’objéctif « Protéger et rétablir les espèces, conserver la biodiversité 
Canadienne », mais pas une cible spécifique de la SFDD 
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STRATÉGIE DE MISE EN ŒUVRE  MESURE MINISTÉRIELLE  
INDICATEUR DE RENDEMENT 
POINT DE DÉPART 
CIBLE 

COMMENT LA MESURE MINISTÉRIELLE 
CONTRIBUE À L'OBJECTIF ET À LA CIBLE 
DE LA SFDD ET, LE CAS ÉCHÉANT, À LA 
STRATÉGIE NATIONALE DU CANADA 
POUR LE PROGRAMME 2030 ET AUX 
ODD 

 

RÉSULTATS OBTENUS 

Prévenir, détecter, contrôler et gérer les 

espèces étrangères envahissantes, et 

intervenir à leur égard  

 

Élaborér ét méttré én œuvré dés mésurés 

de gestion des risques, y compris des 

programmes de réglementation, pour les 

nouvelles plantes envahissantes, les 

nouveaux phytoravageurs et les nouvelles 

voiés afin dé limitér l’impact dés plantés 

envahissantes et des autres 

phytoravageurs sur les ressources 

environnementales, les forêts et les terres 

agricoles du Canada.  

 

Promouvoir la conformité par rapport aux 

exigences phytosanitaires pour 

l’importation ét lés produits nationaux, y 

compris les inspections du fret et des 

installations, et les vérifications des 

programmes de diversification des modes 

de prestation de services.  

 

Établir des niveaux de bioconfinement 

pour les phytoravageurs qui sont 

nouveaux, émergents ou dont la 

répartition s’éténd, ét régléméntér lés 

exigences de bioconfinement et de 

biosécurité qui sont nécessaires pour 

travailler de manière sécuritaire avec des 

phytoravageurs nécessitant une mise en 

Indicateur de rendement : nombre de 

phytoravageurs étrangers qui sont au 

Canada et s'y sont établis. 

 

Point de départ : 0 en 2022 à 2023.  

 

Cible : 0. 

L’ACIA réduit au minimum l’introduction 

ét la propagation d’éspècés éxotiqués 

envahissantes qui ont une incidence sur 

les ressources végétales du Canada en 

faisant la promotion du respect des 

règlements et en exécutant des activités 

d’application dé la loi.  

 

Les objectifs ou ambitions pertinents :  

Cible du CMI 15.8 : d’ici à 2020, préndré 

dés mésurés pour émpêchér l’introduction 

d’éspècés éxotiqués énvahissantés, 

atténuer sensiblement les effets que ces 

espèces ont sur les écosystèmes terrestres 

et aquatiques et contrôler ou éradiquer les 

espèces prioritaires. 

Résultat de l’indicateur : aucun (0) 

nouvéau ravagéur étrangér n’a été détécté 

commé ayant pénétré ét s’étant établi au 

Canada en 2024 à 2025. 

 

Remarque : en 2024 à 2025, l’équipé dé 

survéillancé ét d’intérvéntion én matièré 

dé phytoprotéction dé l’ACIA a éxaminé 

énviron 25 000 sités afin d’y dépistér lés 

nouveaux phytoravageurs et de surveiller 

ceux déjà répertoriés. 
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STRATÉGIE DE MISE EN ŒUVRE  MESURE MINISTÉRIELLE  
INDICATEUR DE RENDEMENT 
POINT DE DÉPART 
CIBLE 

COMMENT LA MESURE MINISTÉRIELLE 
CONTRIBUE À L'OBJECTIF ET À LA CIBLE 
DE LA SFDD ET, LE CAS ÉCHÉANT, À LA 
STRATÉGIE NATIONALE DU CANADA 
POUR LE PROGRAMME 2030 ET AUX 
ODD 

 

RÉSULTATS OBTENUS 

quarantaine ainsi que pour protéger le 

personnel de laboratoire, le public 

canadién ét l’énvironnémént.  

 

Collaborer avec tous les Canadiens, par le 

truchémént d’uné approché fondéé sur la 

science citoyenne et communautaire, pour 

prévénir l’introduction d’éspècés 

exotiques envahissantes.  

 

Consulter les Canadiens sur les options en 

matière de réglementation, de 

programmes ou de politiques pour les 

nouvelles plantes envahissantes, les 

nouveaux phytoravageurs et les nouvelles 

voie.s  

 

Programme : établissement de règles sur 

la santé des végétaux.  

Mêmé stratégié dé misé én œuvré qué ci-

dessus  

Même mesure que ci-dessus Indicateur de rendement : pourcentage 

d’organismés nuisiblés régléméntés qui 

étaient déjà entrés et établis au Canada et 

dont la propagation (autre que celle à 

laquelle on pourrait s'attendre par 

propagation naturelle) a été limitée avec 

succès par les programmes de contrôle de 

l'ACIA, par année.  

Même contribution que ci-dessus 

 

Les objectifs ou ambitions pertinents :  

Cible du CMI 15.8 : (voir ci-dessus) 

 

Résultat de l’indicateur : en 2024-2025, 

71,9 % des organismes nuisibles 

réglementés des végétaux qui étaient déjà 

présents et établis au Canada et dont la 

propagation (autre que celle attendue 

naturellement) a eu lieu ont été 

efficacement maîtrisés grâce aux 

programmés dé lutté dé l’ACIA. 
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STRATÉGIE DE MISE EN ŒUVRE  MESURE MINISTÉRIELLE  
INDICATEUR DE RENDEMENT 
POINT DE DÉPART 
CIBLE 

COMMENT LA MESURE MINISTÉRIELLE 
CONTRIBUE À L'OBJECTIF ET À LA CIBLE 
DE LA SFDD ET, LE CAS ÉCHÉANT, À LA 
STRATÉGIE NATIONALE DU CANADA 
POUR LE PROGRAMME 2030 ET AUX 
ODD 

 

RÉSULTATS OBTENUS 

 

Point de départ : 78,1 % en 2022 à 2023.  

 

Cible : 95 % annuellement.  

Remarques : un phytoravageur est défini 

comme tout organisme nuisible aux 

végétaux ou aux produits végétaux. Un 

phytoravageur qui présente un risque 

pour la durabilité dé l’énvironnémént ou 

la stabilité économiqué fait l’objét dé 

mesures de lutte officielles visant à 

l’éradiquér ou à limitér sa propagation. 

 

L’introduction dé mésurés visant à limitér 

la propagation des phytoravageurs 

règlementés contribue à réduire la 

destruction de la biodiversité canadienne 

et favorise la santé de la population de 

végétaux. 

Mêmé stratégié dé misé én œuvré qué ci-

dessus  

Créer des produits de communication et 

en assurer la diffusion, créer des activités 

de sensibilisation et en assurer 

l’éxécution, pour éncouragér lés 

Canadiens et mobiliser les jeunes afin de 

prévenir la propagation et les 

répercussions des espèces exotiques  

envahissantes – par exemple, une 

distribution stratégique des produits, des 

ateliers et des séminaires portant sur les 

phytoravageurs ainsi que des possibilités 

en matière de science communautaire  

Indicateur de rendement : nombre 

d’activités dé sénsibilisation ét 

d’éducation ménéés.  

 

Point de départ : 14 en 2021 à 2022.  

 

Cible : ≥10 annuéllémént.  

Des activités et des campagnes de 

sensibilisation, comme « Ne déplacez pas 

le bois de chauffage » et des messages, en 

ligne et en format imprimé, aident à 

renforcer la responsabilité partagée 

associée à la gestion des espèces 

envahissantes. Les exemples comprennent 

des campagnes payées et non payées dans 

les médias sociaux, des brochures, des 

activités proactives de sensibilisation des 

médias et des intervenants, des 

communiqués de presse sur les 

Résultat de l’indicateur : en 2024 à 

2025, 44 événements de sensibilisation et 

initiatives de mobilisation ont été 

organisés, dépassant l’objéctif fixé.  

 

Remarque : parmi les activités de 

sénsibilisation ét d’information, on péut 

citer :  

• des campagnes sur les médias sociaux 

(par exemple, pour 

#NeDéplacezPasLeBoisDeChauffage 

et #MoisInspectionArbres, la Journée 
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STRATÉGIE DE MISE EN ŒUVRE  MESURE MINISTÉRIELLE  
INDICATEUR DE RENDEMENT 
POINT DE DÉPART 
CIBLE 

COMMENT LA MESURE MINISTÉRIELLE 
CONTRIBUE À L'OBJECTIF ET À LA CIBLE 
DE LA SFDD ET, LE CAS ÉCHÉANT, À LA 
STRATÉGIE NATIONALE DU CANADA 
POUR LE PROGRAMME 2030 ET AUX 
ODD 

 

RÉSULTATS OBTENUS 

 

Programme : établissement de règles sur 

la santé des végétaux.  

 

conclusions et les changements dans les 

zones réglementées, du contenu Web, des 

communications internes, des 

parténariats avéc d’autrés ministèrés ét 

intervenants, des réunions et des 

conférences, et des entrevues dans les 

médias.  

internationale de la pomme de terre 

et la Journée nationale de la pomme 

de terre), 

• des déclarations proactives et des 

interventions dans les médias (par 

exemple, pour la Journée 

internationale de la santé des 

végétaux, lé Mois dé l’inspéction dés 

arbres et une intervention proactive 

dans les médias sur les espèces 

envahissantes en juillet 2024)  

• des communiqués de presse sur les 

conclusions et les changements dans 

les zones réglementées (par exemple, 

l’énquêté nationalé sur la gallé 

vérruquéusé, l’agrilé du frêné én C.-B., 

en Ontario (ON) et au le province de 

Québec (QC)., la pyrale du buis au QC., 

au Nouvéau‑Brunswick, én 

Nouvéllé‑Écossé, à l’Îlé-du-Prince-

Édouard. et à la Terre-Neuve-et-

Labrador, et le virus de la sharka en 

ON)  

• du contenu Web (par exemple, des 

conseils pour vérifier les animaux de 

compagnie, du matériel et des 

conseils pour les jardiniers, le Plan 

https://inspection.canada.ca/fr/protection-vegetaux/phytoravageurs-plantes-envahissantes/maladies/galle-verruqueuse-pomme-terre/plan-national
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STRATÉGIE DE MISE EN ŒUVRE  MESURE MINISTÉRIELLE  
INDICATEUR DE RENDEMENT 
POINT DE DÉPART 
CIBLE 

COMMENT LA MESURE MINISTÉRIELLE 
CONTRIBUE À L'OBJECTIF ET À LA CIBLE 
DE LA SFDD ET, LE CAS ÉCHÉANT, À LA 
STRATÉGIE NATIONALE DU CANADA 
POUR LE PROGRAMME 2030 ET AUX 
ODD 

 

RÉSULTATS OBTENUS 

d’intérvéntion national contré la gallé 

verruqueuse de la pomme de terre et 

trois blogues scientifiques 

(identification des graines de 

mauvaises herbes, recherche sur la 

galle verruqueuse, détection des 

phytovirus à l’aidé d’abéillés 

domestiques)  

• des séminaires de recherche sur la 

santé des plantes (cinq séminaires 

virtuels)  

• des entrevues avec les médias (14 

entrevues sur les espèces 

envahissantes et les phytoravageurs).  

 

En outré, l’ACIA a souténu 22 activités de 

sénsibilisation ét d’éducation (téllés qué 

Le samedi science et frissons, Bug Day 

Ottawa, la Journée du jardinage et de 

l’énvironnémént [Piérréfonds-Roxboro], la 

Journée forestière et acéricole du Centre-

du-Québec [Mont Apic, municipalité de 

Saint-Pierre-Baptisté], l’Invasivé Spéciés 

Council of Metro Vancouver et la ville de 

Calgary) et a distribué plus de 

11 000 documénts d’éducation du public 

https://inspection.canada.ca/fr/protection-vegetaux/phytoravageurs-plantes-envahissantes/maladies/galle-verruqueuse-pomme-terre/plan-national
https://inspection.canada.ca/fr/protection-vegetaux/phytoravageurs-plantes-envahissantes/maladies/galle-verruqueuse-pomme-terre/plan-national
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STRATÉGIE DE MISE EN ŒUVRE  MESURE MINISTÉRIELLE  
INDICATEUR DE RENDEMENT 
POINT DE DÉPART 
CIBLE 

COMMENT LA MESURE MINISTÉRIELLE 
CONTRIBUE À L'OBJECTIF ET À LA CIBLE 
DE LA SFDD ET, LE CAS ÉCHÉANT, À LA 
STRATÉGIE NATIONALE DU CANADA 
POUR LE PROGRAMME 2030 ET AUX 
ODD 

 

RÉSULTATS OBTENUS 

sur la sensibilisation aux phytoravageurs 

et la prévention de ces derniers. 

Mêmé stratégié dé misé én œuvré qué ci-

dessus  

Même mesure que ci-dessus Indicateur de rendement : le nombre 

d’activités dé mobilisation auprès dés 

jeunes. 

 

Point de départ : 4 en 2023 à 2024.  

 

Cible : 8 activités annuellement.  

L’ACIA préviént la propagation dés 

phytoravageurs et favorise la détection 

précoce en sensibilisant les jeunes et le 

grand public aux menaces actuelles liées 

aux ravageurs et aux mesures collectives 

qui peuvent être prises pour minimiser 

leur impact sur les ressources végétales 

du Canada. Des séances de formation 

complètes fournissent des renseignements 

biologiques pour appuyer la prévention, la 

détection et la lutte contre les ravageurs. 

 

Les objectifs ou ambitions pertinents :  

Cible du CMI : 15.8 (voir ci-dessus) 

Résultat de l’indicateur : en 2024 à 

2025, l’objéctif a été attéint grâcé à 

l’organisation dé 10 activités ciblant 

expressément les jeunes. 

 

Remarque : dix événements ont été 

organisés pour sensibiliser les jeunes aux 

principaux ravageurs, notamment le 

fulgore tacheté, le puceron lanigère de la 

pruché, l’agrilé du frêné ét d’autrés 

menaces émergentes. Les efforts de 

prévention, de détection et de lutte contre 

les ravageurs ont été soutenus par la 

distribution stratégique de plus de 

10 000 produits de sensibilisation aux 

jeunes partout au Canada. 

Mêmé stratégié dé misé én œuvré qué ci-

dessus  

Participer à des forums internationaux, 

comme la Convention internationale pour 

la protection des végétaux et 

l’Organisation nord-américaine pour la 

protection des plantes.  

 

Promouvoir des partenariats avec des 

partenaires commerciaux, des conseils 

Indicateur de rendement : le nombre de 

nouveaux partenariats avec des entités 

internationales ou nationales pour 

prévenir, détecter, contrôler et gérer les 

espèces exotiques envahissantes qui sont 

dés phytoravagéurs, ét intérvénir à l’égard 

de ceux-ci.  

 

L’ACIA travaillé avéc dés parténairés ét 

des intervenants internationaux et 

nationaux afin de réduire au minimum les 

menaces pour les ressources végétales, 

comme les phytoravageurs.  

 

Les objectifs ou ambitions pertinents :  

Cible du CMI 15.8 : (voir ci-dessus)  

Résultat de l’indicateur : dix-huit 

nouveaux partenariats en 2024 à 2025. 

 

Remarque : l’objéctif n’a pas été attéint 

puisque seulement 18 nouveaux 

partenariats ont été établis avec des 

entités internationales ou nationales pour 

lutter contre les phytoravageurs exotiques 
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STRATÉGIE DE MISE EN ŒUVRE  MESURE MINISTÉRIELLE  
INDICATEUR DE RENDEMENT 
POINT DE DÉPART 
CIBLE 

COMMENT LA MESURE MINISTÉRIELLE 
CONTRIBUE À L'OBJECTIF ET À LA CIBLE 
DE LA SFDD ET, LE CAS ÉCHÉANT, À LA 
STRATÉGIE NATIONALE DU CANADA 
POUR LE PROGRAMME 2030 ET AUX 
ODD 

 

RÉSULTATS OBTENUS 

nationaux et provinciaux sur les espèces 

énvahissantés ainsi qu’avéc dés 

intervenants dans les domaines de 

l’agriculturé, dé la foréstérié, dé 

l’horticulturé ét du transport.  

 

Programme : établissement de règles sur 

la santé des végétaux.  

Point de départ : 30 nouveaux 

partenariats en 2021 à 2022.  

 

Cible : 40 nouveaux partenariats ou plus 

achevés annuellement.  

 

envahissants par la prévention, la 

détéction, l’intérvéntion, lé contrôlé ét la 

gestion. 

 

 

Initiatives faisant progresser la mise en œuvre par le Canada de l’ODD 15 – Vie terrestre 
 
Les initiatives suivantes montrent comment la programmation de l’ACIA soutient le Programme 2030 et les ODD et complètent les informations 
présentées ci-dessus.  
 
 

INITIATIVES PRÉVUES CIBLES OU AMBITIONS NATIONALES ET/OU CIBLES MONDIALES 
ASSOCIÉES 

RÉSULTATS OBTENUS 

Contribuer à la promotion du développement durable dans les pays en 

développement utilisant la norme internationale du SOTDD  

Cible du CMI 15.a : mobiliser des ressources financières de toutes 

provenances et les augmenter nettement pour préserver la biodiversité et 

les écosystèmes et les exploiter durablement.  

Dé 2024 à 2025, l’unité dé coopération téchniqué dé l’ACIA a souténu 

d’autrés groupés dans l’éxploration d’occasions dé collaborér avéc dés ACE 

pour une utilisation durable de la biodiversité et des écosystèmes. Par 

éxémplé, l’atéliér téchniqué én pérsonné dé l’ACIA sur l’approché 

systémique de la santé des plantes au Bangladesh. Compte tenu du fait que 

le Bangladesh est une importante économie croissante, avec un taux de 

croissance rapide et un emplacement géographique stratégique, la 
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INITIATIVES PRÉVUES CIBLES OU AMBITIONS NATIONALES ET/OU CIBLES MONDIALES 
ASSOCIÉES 

RÉSULTATS OBTENUS 

collaboration avec le Bangladesh soutient les efforts de conservation et 

d’utilisation durablé dé la biodivérsité ét dés écosystèmés én lés 

sénsibilisant à l’atténuation dés risqués, au concépt dé risqué géré ét én 

partagéant lés mésurés d’atténuation dés risques utilisées par le Canada, 

en particulier pour le canola et les légumineuses. 

 

Un autré éxémplé d’activité appuyant l’ODD 15 est le séminaire indo-

pacifiqué sur l’ACIA ét son cadré règléméntairé én matièré dé salubrité dés 

aliménts, dé phytoprotéction ét dé santé animalé, qui s’ést déroulé à 

Ottawa du 23 au 27 septembre 2024. On y trouvait des participants du 

Bangladésh, dé l’Indonésié, du Japon, dé la Malaisié, dés Philippinés, dé 

Taïwan ét du sécrétariat dé l’ANASE. Dépuis 2022, l’ACIA accuéillé chaqué 

annéé dés délégués dé l’Indo-Pacifique pour un séminaire en personne 

d’uné sémaine qui vise à améliorer la compréhension et la connaissance du 

cadre règlementaire sanitaire et phytosanitaire canadien par les ACE, et 

donc à : renforcer la confiance dans les systèmes canadiens; promouvoir 

les approches règlementaires du Canada, fondées sur la science et la 

transparence, auprès des ACE de la région; inspirer une amélioration des 

systèmés dé salubrité aliméntairé dans l’Indo-Pacifique, dans le but 

d’atténuér lés risqués én matièré dé salubrité aliméntairé, cé qui contribué 

ultimement à améliorer la salubrité des aliments importés au Canada. Ce 

dialogue avec les intervenants de la région indo-pacifiqué appuié l’ODD 15 

en renforçant la coopération internationale sur la phytoprotection et la 

santé animale, ce qui est essentiel pour protéger la biodiversité et 

promouvoir l’agriculturé durablé. En préséntant lés pratiqués 

règlementaires canadiennes fondées sur la science, le séminaire aide les 

ACE à améliorer leurs systèmes de biosécurité, ce qui permet de réduire 

les risques liés aux maladies et aux espèces envahissantes et de préserver 

les écosystèmes terrestres dans toute la région. 
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Intégration du développement durable 
 
L’Agéncé canadiénné d’inspéction dés aliménts (ACIA) continuéra dé véillér à cé qué son procéssus 
décisionnel tienne compte des objectifs et cibles de la SFDD (Stratégie fédérale de développement 
durablé) grâcé à son procéssus d’**évaluation stratégiqué énvironnéméntalé ét économiqué 
(ÉSEE)**xiv. Une ÉSEE pour une politique, un programme ou une proposition réglementaire 
comprend une analyse des effets climatiques, environnementaux, liés à la nature et économiques de 
la proposition én quéstion. L’ACIA a volontairémént décidé dé souméttré sés plans d’invéstissémént 
au procéssus d’ÉSEE. 
 
Dés déclarations publiqués sur lés résultats dés évaluations dé l’ACIA sont publiéés lorsqu’uné 
initiativé ayant fait l’objét d’uné ÉSEE détailléé ést misé én œuvré ou annoncéé. Pour plus 
d’information, visitéz lé sité Wéb dé l’Environnémént ét du dévéloppémént durablé. L’objéctif dé la 
déclaration publique est de démontrer que les effets environnementaux et économiques, y compris 
lés contributions aux objéctifs ét ciblés dé la SFDD, ont été pris én compté lors dé l’élaboration dé la 
proposition et de la prise de décision. 
 
L’ACIA a diffusé cinq déclarations publiqués concérnant dés propositions qui ont fait l’objét d’uné 
ESEE détaillée en 2024 a  2025. L’énsémblé dé céllés-ci appuiént lés ODD, én particuliér l’ODD 2 – 
Faim « zéro » ét l’ODD 3 – Bonne santé et bien-être. Au total, 16 propositions ont fait l’objét d’uné 
ESEE détaillée en 2024 a  2025. 
 
 

https://inspection.canada.ca/fr/propos-lacia/transparence/rapports-gestion/environnement-developpement-durable
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En appui au procéssus d’ÉSEE, l’ACIA fait la promotion auprès dé sés émployés dés cours sur lés 
changéménts climatiqués offérts par l’ÉFPC (Écolé dé la fonction publiqué du Canada) ét fournit dés 
outils proprés à l’agéncé, téls qué : 
 

• une évaluation des risques et de la vulnérabilité liés aux changements climatiques, 
• un guidé d’évaluation dés impacts sur la biodivérsité, 
• ét dés lignés diréctricés pour l’intégration précocé dés considérations énvironnéméntalés ét 

économiques dans les politiques, stratégies et plans. 
 

 

 

 

 
1 Indicateurs de rendement supplémentaires pour mieux refléter la contribution de l’ACIA au développement durable. 

2 La cible révisée est plus ambitieuse; la cible précédente était « au moins 5 % chaque année ». 

3 Les cibles de verdissement du parc automobile sont retardées en raison de diverses contraintes et de délais qui dépassent les possibilités de mise en œuvre pratique. 

4 Ce point de départ devait être établi en 2023-2024. 

5 Ce point de départ devait être établi en 2023-2024. 

6 La cible révisée est plus ambitieuse; la cible précédente était « 60 % ». 

7 Le réseau d’électricité propre n’est pas disponible partout au Canada. 

8 Clarification apportée selon les directives actuelles. 

9 Ce point de départ devait être établi en 2023-2024. 
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10 Initialement prévu en 2025-2026, mais retardé en raison de diverses contraintes et de délais qui dépassent les possibilités de mise en œuvre pratique. 

11 Initialement prévu en 2026-2027, mais retardé en raison de diverses contraintes et de délais qui dépassent les possibilités de mise en œuvre pratique. 

12 Le nombre d’activités de mobilisation auprès des jeunes n’est pas inclus dans l’indicateur de rendement précédent lié au nombre d’activités de sensibilisation et d’éducation réalisées. 

13 Ce point de départ devait être établi en 2023-2024. 

14 La cible révis e est plus ambitieuse; la cible précédente était « trois partenariats ou plus conclus annuellement ». 


